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Providence Générale S.A. SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Capital social: EUR 30.986,69.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 12D, Impasse Drosbach.

R.C.S. Luxembourg B 30.240.

EXTRAIT

Par décision de l'Assemblée Générale Extraordinaire du 27 février 2013: -

- Est acceptée avec effet au 1 er janvier 2013 la démission de FIDUCIARY & ACCOUNTING SERVICES S.A. en tant
que Commissaire aux Comptes.

- Est acceptée avec effet au 1 er janvier 2013 la nomination de FIDUCIAIRE SEVE S.A. ayant son siège social 12D
Impasse Drosbach, L-1882 Luxembourg n°RCS Luxembourg B 82421 en tant que Commissaire aux Comptes en rem-
placement de FIDUCIARY & ACCOUNTING SERVICES S.A. jusqu'à l'assemblée générale qui se tiendra en l'année 2018.

Luxembourg, le 27 février 2013.
Pour PROVIDENCE GENERALE S.A. SPF

Référence de publication: 2013073762/16.
(130090676) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 juin 2013.

Sunotel S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1746 Luxembourg, 1, rue Joseph Hackin.

R.C.S. Luxembourg B 40.231.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire qui s'est tenue le 7 mars 2013
1, rue Joseph Hackin à Luxembourg

Résolution:

L'Assemblée Générale Ordinaire décide à l'unanimité de renouveler les mandats de Messieurs Miguel AMENGUAL
CIFRE, Joseph WINANDY et Koen LOZIE, Administrateurs, pour une période d'un an.

L'Assemblée Générale Ordinaire décide à l'unanimité de réduire le nombre des Administrateurs pour le porter de 4
à 3.

L'Assemblée Générale Ordinaire décide à l'unanimité de renouveler le mandat de Commissaire aux Comptes de
Monsieur Pierre Schill pour une période d'un an.

Leurs mandats viendront donc à échéance à l'Assemblée Générale Ordinaire qui statuera sur les comptes annuels au
31 décembre 2013.

Pour copie conforme
Signatures
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2013073838/21.
(130090342) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 juin 2013.

Saja SA, Société Anonyme.
Siège social: L-1840 Luxembourg, 43, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 52.926.

Il résulte de la décision prise lors du conseil d'administration de la Société en date du 06 juin 2013 que:
1. Est nommé à la fonction d'administrateur de la société:
- Madame Aline Miquel, administrateur de sociétés, avec adresse professionnelle au 43, Boulevard Joseph II, L-1840

Luxembourg avec effet au 1 er janvier 2013;
en remplacement de Monsieur Gilbert Muller. Le mandat des administrateurs prendra fin lors de l'assemblée générale

des actionnaires qui se tiendra en 2014.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 07 juin 2013.
Pour la Société
Un mandataire

Référence de publication: 2013074618/17.
(130092001) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 juin 2013.
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StubHub Services S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 22-24, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 164.557.

Extrait des résolutions prises par l'associé unique de la Société en date du 21 mai 2013.

Il résulte des résolutions prises par l'associé unique de la Société en date du 21 mai 2013 que:

- M. Nick Staheyeff, demeurant au 15/17 Helvetiastrasse, CH-3005 Berne, Suisse, a démissionné de sa fonction de
gérant de la Société avec effet au 27 mai 2013.

Conseil de gérance:

L'associé unique a décidé de nommer à la fonction de gérant de la Société, avec effet immédiat et ce, pour une durée
indéterminée:

- Madame Brigitte Ricou-Bellan, née le 18 mars 1964 à Neuilly-sur-Seine, France, demeurant professionnellement à
Hotham House, 1 Heron Square, Richmond upon Thames, Surrey England, TW9 1EJ, Royaume-Uni, gérant; et

- Monsieur Patrick Kolek, né le 24 janvier 1971 en Pennsylvanie, Etats-Unis, demeurant professionnellement at 15/17
Helvetiastrasse, CH-3005 Berne, Suisse, gérant; et

- Monsieur Bertrand R. Lanciault III, né le 10 septembre 1968 à Manchester, Etats-Unis, demeurant professionnellement
au 199 Fremont Street, Suite 400, CA 94105, San Francisco, Etats-Unis, gérant.

Pour extrait, aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

StubHub Services S.à r.l.
Signature
Un Mandataire

Référence de publication: 2013074611/25.

(130091550) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 juin 2013.

StrakoLux GmbH, Succursale d'une société de droit étranger.

Adresse de la succursale: L-6688 Mertert, Port de Mertert.

R.C.S. Luxembourg B 135.137.

Les comptes annuels au 31.12.2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Echternach, le 6 juin 2013. Signature.

Référence de publication: 2013074609/10.

(130090888) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 juin 2013.

Namrun Finance S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 127.472.

Il résulte des résolutions de l'actionnaire unique en date du 6 juin 2013 de la société Namrun Finance S.A. que l'ac-
tionnaire a pris les décisions suivantes:

- Acceptation de la démission EQ Audit S.à r.l. immatriculé auprès du registre de commerce et des sociétés du Lu-
xembourg sous le numéro B 124782 et dont le siège social se situe au 2, rue Joseph Hackin, L-1746 Luxembourg comme
commissaire aux comptes à compter du 6 juin 2013.

- Election d'Exequtive Management S.à r.l. immatriculé auprès du registre de commerce et des sociétés du Luxembourg
sous le numéro B 174568 et dont le siège social se situe au 63, boulevard Prince Félix, L-1513 Luxembourg comme
commissaire aux comptes à compter du 6 juin 2013, jusqu'à l'assemblée générale qui se tiendra en l'année 2018.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Namrun Finance S.A.
M.C.J. Weijermans
Administrateur

Référence de publication: 2013075175/19.

(130092411) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 juin 2013.
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Namrun Finance S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1513 Luxembourg, 63, boulevard Prince Félix.

R.C.S. Luxembourg B 127.472.

Extrait du procès-verbal du conseil d'administration de la société du 5 juin 2013

Il résulte du dit procès-verbal que:
- le siège social de la Société est transféré du 46A, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg au 63, Boulevard Prince

Félix, L-1513, Luxembourg, avec effet au 6 juin 2013.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Namrun Finance S.A.
M.C.J. Weijermans
Administrateur

Référence de publication: 2013075174/15.
(130092411) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 juin 2013.

Naviglio S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 841.250,00.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 122.736.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 10 juin 2013.

Référence de publication: 2013075176/10.
(130092600) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 juin 2013.

Baxi International S.à r.l. - SPF, Société à responsabilité limitée - Société de gestion de patrimoine familial.
Siège social: L-1371 Luxembourg, 7, Val Sainte Croix.

R.C.S. Luxembourg B 177.774.

STATUTES

In the year two thousand and thirteen,
on the thirty-first day of the month of May.
Before Us, MaTtre Jean-Joseph WAGNER, notary residing in SANEM, Grand Duchy of Luxembourg,

there appeared the following:
1.- Mr Juan HERNANDEZ, company director, born in Valencia (Spain), on 01 January 1943, residing at Av. Barcelona

1, po5, E-08970 Sant Joan Despi (Spain),
here represented by:
Mrs Carine AGOSTINI, employee, with professional address at 7, Val Sainte Croix, L-1371 Luxembourg, Grand Duchy

of Luxembourg,
by virtue of a proxy given to her under private seal in Luxembourg, on 31 May 2013.
2.- Mrs Maria Isabel HERNANDEZ, student, born in Barcelona (Spain), on 12 May 1985, residing at Av. Barcelona 1,

po5, E-08970 Sant Joan Despi (Spain),
here represented by:
Mrs Carine AGOSTINI, prenamed,
by virtue of a proxy given to her under private seal in Luxembourg, on 31 May 2013.
3.- Mrs Tamara HERNANDEZ, student, born in Barcelona (Spain), on 21 September 1987, residing at Av. Barcelona

1, po5, E-08970 Sant Joan Despi (Spain),
here represented by:
Mrs Carine AGOSTINI, prenamed,
by virtue of a proxy containing a full power of substitution given to her under private seal in Luxembourg, on 31 May

2013.
Said proxies, signed "ne varietur" by the proxy holder of the appearing persons and the undersigned notary, will remain

annexed to the present deed for the purpose of registration.
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The appearing proxyholder, acting in the above stated capacities, has requested the above notary to draw up the
articles of incorporation of a limited liability company ("société a responsabilité limitée") which the prenamed persons
hereby form among themselves as follows:

Chapter I. - Form, Name, Registered office, Object, Duration

Art. 1. Form, Name. There is hereby established a société a responsabilité limitée (the "Company") in the form of a
family estate management company ("SPF") and governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg (the "Laws"),
especially by the SPF law of 11 May 2007 and by the present articles of incorporation (the "Articles of Incorporation").

The Company is initially composed of several partners. The Company may however at any time be composed of a
single partner, notably as a result of transfer(s) of shares, without this resulting into the liquidation of the Company.

The Company will exist under the name of "BAXI INTERNATIONAL S.à r.l. - SPF"

Art. 2. Registered Office. The Company will have its registered office in Luxembourg-City, Grand Duchy of Luxem-
bourg.

The registered office may be transferred to any other place within the municipality of Luxembourg-city by a resolution
of the Manager(s).

Branches or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by resolution of
the Manager(s).

In the event that, in the view of the Manager(s), extraordinary political, economic or social developments occur or
are imminent that would interfere with the normal activities of the Company at its registered office or with the ease of
communications with such office or between such office and persons abroad, the Company may temporarily transfer the
registered office abroad, until the complete cessation of these abnormal circumstances. Such temporary measures will
have no effect on the nationality of the Company, which, notwithstanding the temporary transfer of the registered office,
will remain a company governed by the Laws. Such temporary measures will be taken and notified to any interested
parties by the Manager(s).

Art. 3. Object. The exclusive object of the Company is to acquire, hold, manage and dispose of financial assets within
the meaning of the SPF Law (Law of 11 May 2007), excluding any commercial activity.

The Company shall neither directly nor indirectly interfere in the management of the companies in which it holds a
participation, notwithstanding the rights which it may exercise as a shareholder.

The Company may borrow in any kind or form and privately issue bonds, notes or similar debt instruments.

The Company may on an ancillary basis take any measures and carry out any operation which it may deem useful in
the accomplishment and development of its purpose, within the limits permitted by the SPF Law.

Art. 4. Duration. The Company is formed for an unlimited duration.

It may be dissolved at any time by a resolution of the shareholder(s), voting with the quorum and majority rules set
by the Laws or by the Articles of Incorporation, as the case may be pursuant to article 29 of the Articles of Incorporation.

Chapter II. Capital, Shares

Art. 5. Issued Capital. The issued capital of the Company is set at two million euro (2'000'000.- EUR) divided into four
thousand (4'000) shares with a par value of five hundred euro (500.- EUR), all fully paid up.

The rights and obligations attached to the shares shall be identical except to the extent otherwise provided by the
Articles of Incorporation or by the Laws.

In addition to the issued capital, there may be set up a premium account to which any premium paid on any share in
addition to its nominal value is transferred. The amount of the premium account may be used to provide for the payment
of any shares which the Company may repurchase from its shareholder(s), to offset any net realised losses, to make
distributions to the shareholder(s) in the form of a dividend or to allocate funds to the legal reserve.

Art. 6. Authorised corporate capital. The authorised capital of the Company is set at four million euro (4'000'000.-
EUR) to be divided into shares with no par value.

The manager or the managers (as applicable) is authorised, during a period ending five (5) years following the date of
publication of the Articles of Incorporation creating the authorised capital in the Memorial, Recueil C, to increase the
share capital within the limits of the authorised capital one or more times by issuing shares to the existing holders of
shares or any persons that have been approved by the shareholders at the same quorum and majority requirements as
provided by article 189 paragraph 1 of the 1915 Law.

Such shares may be subscribed for and issued under such terms and conditions as the director or the board of directors
(as applicable) may determine.

The manager or the board of managers (as applicable) may in particular determine:

- the time and the number of shares to be subscribed and issued;

- whether a share premium will be paid on the shares to be subscribed and issued and the amount of such share
premium if any;
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- whether the shares will be paid-in by a contribution in cash or in kind; and

- that shares will be issued following the exercise of the subscription and/or conversion rights granted by the manager
or the board of managers (as applicable) under the terms of warrants (which may be separate or attached to shares,
bonds, notes or similar instruments), convertible bonds or notes or similar instruments issued from time to time by the
Company.

The manager or the board of managers (as applicable)may delegate to any director or officer of the Company or to
any other duly authorised person, the duties of accepting subscriptions and receiving payment for shares representing
part or all of such increased amounts of capital.

Upon each increase of the share capital of the Company by the manager or the board of managers (as applicable)
within the limits of the authorized capital, the present article six (6)shall be amended accordingly.

Art. 7. Shares. Each share entitles to one vote.

Each share is indivisible as far as the Company is concerned.

Co-owners of shares must be represented towards the Company by a common representative, whether appointed
amongst them or not.

When the Company is composed of a single shareholder, the single shareholder may freely transfer its shares.

When the Company is composed of several shareholders, the shares may be transferred freely amongst shareholders
but the shares may be transferred to non-shareholders only with the authorisation of shareholders representing at least
three quarters (3/4) of the capital.

The transfer of shares must be evidenced by a notarial deed or by a private contract. Any such transfer is not binding
upon the Company and upon third parties unless duly notified to the Company or accepted by the Company, in pursuance
of article 1690 of the Luxembourg Civil Code.

The Company may acquire its own shares in view of their immediate cancellation.

Ownership of a share carries implicit acceptance of the Articles of Incorporation and of the resolutions validly adopted
by the shareholder(s).

Art. 8. Increase and Reduction of Capital. The issued capital of the Company may be increased or reduced one or
several times by a resolution of the shareholder(s) adopted in compliance with the quorum and majority rules set by the
Articles of Incorporation or, as the case may be, by the Laws for any amendment of the Articles of Incorporation.

Art. 9. Incapacity, Bankruptcy or Insolvency of a Shareholder. The incapacity, bankruptcy, insolvency or any other
similar event affecting the shareholder(s) does not put the Company into liquidation.

Chapter III. Managers, Auditors

Art. 10. Managers. The Company shall be managed by one or several managers who need not be shareholders them-
selves (the "Manager(s)").

If two (2) Managers are appointed, they shall jointly manage the Company.

If more than two (2) Managers are appointed, they shall form a board of managers (the "Board of Managers").

The Managers will be appointed by the shareholder(s), who will determine their number and the duration of their
mandate. The Managers are eligible for re-appointment and may be removed at any time, with or without cause, by a
resolution of the shareholder(s).

The shareholder(s) may decide to qualify the appointed Managers as class A Managers (the "Class A Managers") or
class B Managers (the "Class B Managers").

The shareholder(s) shall neither participate in nor interfere with the management of the Company.

Art. 11. Powers of the Managers. The Managers are vested with the broadest powers to perform all acts necessary
or useful for accomplishing the Company's object.

All powers not expressly reserved by the Articles of Incorporation or by the Laws to the general meeting of shareholder
(s) or to the auditor(s) are in the competence of the Managers.

Art. 12. Delegation of Powers - Representation of the Company. The Manager(s) may delegate special powers or
proxies, or entrust determined permanent or temporary functions to persons or committees chosen by them.

The Company will be bound towards third parties by the individual signature of the sole Manager or by the joint
signatures of any two Manager(s) if more than one Manager has been appointed.

However, if the shareholder(s) have qualified the Managers as Class A Managers or Class B Managers, the Company
will only be bound towards third parties by the joint signatures of one Class A Manager and one Class B Manager.

The Company will further be bound towards third parties by the joint signatures or sole signature of any person to
whom special power has been jointly delegated by Class A and Class B Managers, but only within the limits of such special
power.
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Art. 13. Meetings of the Board of Managers. In case a Board of Managers is formed, the following rules shall apply:

The Board of Managers may appoint from among its members a chairman (the "Chairman"). It may also appoint a
secretary, who need not be a Manager himself and who will be responsible for keeping the minutes of the meetings of
the Board of Managers (the "Secretary").

The Board of Managers will meet upon call by the Chairman. A meeting of the Board of Managers must be convened
if any two (2) of its members so require.

The Chairman will preside at all meetings of the Board of Managers, except that in his absence the Board of Managers
may appoint another member of the Board of Managers as chairman pro tempore by majority vote of the Managers
present or represented at such meeting.

Except in cases of urgency or with the prior consent of all those entitled to attend, at least three (3) calendar days'
written notice of meetings of the Board of Managers shall be given in writing and transmitted by any means of commu-
nication allowing for the transmission of a written text. Any such notice shall specify the time and the place of the meeting
as well as the agenda and the nature of the business to be transacted. The notice may be waived by properly documented
consent of each member of the Board of Managers. No separate notice is required for meetings held at times and places
specified in a time schedule previously adopted by resolution of the Board of Managers.

The meetings of the Board of Managers shall be held in Luxembourg or at such other place as the Board of Managers
may from time to time determine.

Any Manager may act at any meeting of the Board of Managers by appointing in writing, transmitted by any means of
communication allowing for the transmission of a written text, another Manager as his proxy. Any Manager may represent
one or several members of the Board of Managers.

A quorum of the Board of Managers shall be the presence or representation of at least half (1/2) of the Managers
holding office, provided that in the event that the Managers have been qualified as Class A Managers or Class B Managers,
such quorum shall only be met if at least one (1) Class A Manager and one (1) Class B Manager are present.

Decisions will be taken by a majority of the votes of the Managers present or represented at such meeting.

One or more Managers may participate in a meeting by conference call, visioconference or any other similar means
of communication enabling thus several persons participating therein to simultaneously communicate with each other.
Such participation shall be deemed equivalent to a physical presence at the meeting.

A written decision, signed by all the Managers, is proper and valid as though it had been adopted at a meeting of the
Board of Managers which was duly convened and held. Such a decision may be documented in a single document or in
several separate documents having the same content and each of them signed by one or several Managers.

Art. 14. Resolutions of the Managers. The resolutions of the Manager(s) shall be recorded in writing.

The minutes of any meeting of the Board of Managers will be signed by the Chairman of the meeting and by the
secretary (if any). Any proxies will remain attached thereto.

Copies or extracts of written resolutions or minutes, to be produced in judicial proceedings or otherwise, may be
signed by the sole Manager or by any two (2) Managers acting jointly if more than one Manager has been appointed.

Art. 15. Management Fees and Expenses. Subject to approval by the shareholder(s), the Manager(s) may receive a
management fee in respect of the carrying out of their management of the Company and may, in addition, be reimbursed
for all other expenses whatsoever incurred by the Manager(s) in relation with such management of the Company or the
pursuit of the Company's corporate object.

Art. 16. Conflicts of Interest. If any of the Managers of the Company has or may have any personal interest in any
transaction of the Company, such Manager shall disclose such personal interest to the other Manager(s) and shall not
consider or vote on any such transaction.

In case of a sole Manager it suffices that the transactions between the Company and its Manager, who has such an
opposing interest, be recorded in writing.

The foregoing paragraphs of this Article do not apply if (i) the relevant transaction is entered into under fair market
conditions and (ii) falls within the ordinary course of business of the Company.

No contract or other transaction between the Company and any other company or firm shall be affected or invalidated
by the mere fact that any one or more of the Managers or any officer of the Company has a personal interest in, or is a
manager, associate, member, shareholder, officer or employee of such other company or firm. Any person related as
afore described to any company or firm with which the Company shall contract or otherwise engage in business shall
not, by reason of such affiliation with such other company or firm, be automatically prevented from considering, voting
or acting upon any matters with respect to such contract or other business.

Art. 17. Managers' Liability – Indemnification. No Manager commits himself, by reason of his functions, to any personal
obligation in relation to the commitments taken on behalf of the Company.

Manager(s) are only liable for the performance of their duties.

The Company shall indemnify any member of the Board of Managers, officer or employee of the Company and, if
applicable, their successors, heirs, executors and administrators, against damages and expenses reasonably incurred by
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him in connection with any action, suit or proceeding to which he may be made a party by reason of his being or having
been Manager(s), officer or employee of the Company, or, at the request of the Company, any other company of which
the Company is a shareholder or creditor and by which he is not entitled to be indemnified, except in relation to matters
as to which he shall be finally adjudged in such action, suit or proceeding to be liable for gross negligence or misconduct.
In the event of a settlement, indemnification shall be provided only in connection with such matters covered by the
settlement as to which the Company is advised by its legal counsel that the person to be indemnified is not guilty of gross
negligence or misconduct. The foregoing right of indemnification shall not exclude other rights to which the persons to
be indemnified pursuant to the Articles of Incorporation may be entitled.

Art. 18. Auditors. Except where according to the Laws, the Company's annual statutory and/or consolidated accounts
must be audited by an independent auditor, the business of the Company and its financial situation, including more in
particular its books and accounts, may, and shall in the cases provided by law, be reviewed by one or more statutory
auditors who need not be shareholders themselves.

The statutory or independent auditors, if any, will be appointed by the shareholder(s), which will determine the number
of such auditors and the duration of their mandate. They are eligible for re-appointment. They may be removed at any
time, with or without cause, by a resolution of the shareholder(s), save in such cases where the independent auditor may,
as a matter of the Laws, only be removed for serious cause.

Chapter IV. - Shareholders

Art. 19. Powers of the Shareholders. The shareholder(s) shall have such powers as are vested with them pursuant to
the Articles of Incorporation and the Laws. The single shareholder carries out the powers bestowed on the general
meeting of shareholders.

Any regularly constituted general meeting of shareholders of the Company represents the entire body of shareholders.

Art. 20. Annual General Meeting. The annual general meeting of shareholders, of which one must be held in case the
Company has more than twenty-five (25) shareholders, will be held on the third Friday of the month of June at 03.00
p.m..

If such day is a day on which banks are not generally open for business in Luxembourg, the meeting will be held on
the next following business day.

Art. 21. Other General Meetings. If the Company is composed of several shareholders, but no more than twenty-five
(25) shareholders, resolutions of the shareholders may be passed in writing. Written resolutions may be documented in
a single document or in several separate documents having the same content and each of them signed by one or several
shareholders. Should such written resolutions be sent by the Manager(s) to the shareholders for adoption, the share-
holders are under the obligation to, within a time period of fifteen (15) calendar days from the dispatch of the text of the
proposed resolutions, cast their written vote by returning it to the Company through any means of communication
allowing for the transmission of a written text. The quorum and majority requirements applicable to the adoption of
resolutions by the general meeting of shareholders shall mutatis mutandis apply to the adoption of written resolutions.

General meetings of shareholders, including the annual general meeting of shareholders will be held at the registered
office of the Company or at such other place in the Grand Duchy of Luxembourg, and may be held abroad if, in the
judgement of the Manager(s), which is final, circumstances of force majeure so require.

Art. 22. Notice of General Meetings. Unless there is only one single shareholder, the shareholders may also meet in
a general meeting of shareholders upon issuance of a convening notice in compliance with the Articles of Incorporation
or the Laws, by the Manager(s), subsidiary, by the statutory auditor(s) (if any) or, more subsidiary, by shareholders
representing more than half (1/2) of the capital.

The convening notice sent to the shareholders will specify the time and the place of the meeting as well as the agenda
and the nature of the business to be transacted at the relevant general meeting of shareholders. The agenda for a general
meeting of shareholders shall also, where appropriate, describe any proposed changes to the Articles of Incorporation
and, if applicable, set out the text of those changes affecting the object or form of the Company.

If all the shareholders are present or represented at a general meeting of shareholders and if they state that they have
been duly informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice.

Art. 23. Attendance - Representation. All shareholders are entitled to attend and speak at any general meeting of
shareholders.

A shareholder may act at any general meeting of shareholders by appointing in writing, transmitted by any means of
communication allowing for the transmission of a written text, another person who need not be a shareholder himself,
as a proxy holder.

Art. 24. Proceedings. Any general meeting of shareholders shall be presided by the Chairman or by a person designated
by the Manager(s) or, in the absence of such designation, by the general meeting of shareholders.

The Chairman of the general meeting of shareholders shall appoint a secretary.
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The general meeting of shareholders shall elect one (1) scrutineer to be chosen from the persons attending the general
meeting of shareholders.

The Chairman, the secretary and the scrutineer so appointed together form the board of the general meeting.

Art. 25. Vote. At any general meeting of shareholders other than a general meeting convened for the purpose of
amending the Articles of Incorporation of the Company or voting on resolutions whose adoption is subject to the quorum
and majority requirements of an amendment to the Articles of Incorporation, as the case may be, to the quorum and
majority rules set for the amendment of the Articles of Incorporation, resolutions shall be adopted by shareholders
representing more than half (1/2) of the capital. If such majority is not reached at the first meeting (or consultation in
writing), the shareholders shall be convened (or consulted) a second time and resolutions shall be adopted, irrespective
of the number of shares represented, by a simple majority of votes cast.

At any general meeting of shareholders, convened in accordance with the Articles of Incorporation or the Laws, for
the purpose of amending the Articles of Incorporation of the Company or voting on resolutions whose adoption is subject
to the quorum and majority requirements of an amendment to the Articles of Incorporation, the majority requirements
shall be a majority of shareholders in number representing at least three quarters (3/4) of the capital.

Art. 26. Minutes. The minutes of the general meeting of shareholders shall be signed by the shareholders present and
may be signed by any shareholders or proxies of shareholders, who so request.

The resolutions adopted by the single shareholder shall be documented in writing and signed by the single shareholder.

Copies or extracts of the written resolutions adopted by the shareholder(s) as well as of the minutes of the general
meeting of shareholders to be produced in judicial proceedings or otherwise may be signed by the sole Manager or by
any two (2) Managers acting jointly if more than one Manager has been appointed.

Chapter V. Financial year, Financial statements, Distribution of profits

Art. 27. Financial Year. The Company's financial year begins on the first day of January of each year and ends on the
last day of December the same year.

Art. 28. Adoption of Financial Statements. At the end of each financial year, the accounts are closed and the Manager
(s) draw up an inventory of assets and liabilities, the balance sheet and the profit and loss account, in accordance with
the Laws.

The annual statutory and/or consolidated accounts are submitted to the shareholder(s) for approval.

Each shareholder or its representative may peruse these financial documents at the registered office of the Company.
If the Company is composed of more than twenty-five (25) shareholders, such right may only be exercised within a time
period of fifteen (15) calendar days preceding the date set for the annual general meeting of shareholders.

Art. 29. Distribution of Profits. From the annual net profits of the Company, at least five per cent (5%) shall each year
be allocated to the reserve required by law (the "Legal Reserve"). That allocation to the Legal Reserve will cease to be
required as soon and as long as the Legal Reserve amounts to ten per cent (10%) of the issued capital of the Company.

After allocation to the Legal Reserve, the shareholder(s) shall determine how the remainder of the annual net profits
will be disposed of by allocating the whole or part of the remainder to a reserve or to a provision, by carrying it forward
to the next following financial year or by distributing it, together with carried forward profits, distributable reserves or
share premium to the shareholder(s), each share entitling to the same proportion in such distributions.

Subject to the conditions (if any) fixed by the Laws and in compliance with the foregoing provisions, the Manager(s)
may pay out an advance payment on dividends to the shareholders. The Manager(s) fix the amount and the date of payment
of any such advance payment.

Chapter VI. Dissolution, Liquidation

Art. 30. Dissolution, Liquidation. The Company may be dissolved by a resolution of the shareholder(s) adopted by half
of the shareholders holding three quarters (3/4) of the capital.

Should the Company be dissolved, the liquidation will be carried out by the Manager(s) or such other persons (who
may be physical persons or legal entities) appointed by the shareholder(s), who will determine their powers and their
compensation.

After payment of all the debts of and charges against the Company, including the expenses of liquidation, the net
liquidation proceeds shall be distributed to the shareholder(s) so as to achieve on an aggregate basis the same economic
result as the distribution rules set out for dividend distributions.

Chapter VII. Applicable law

Art. 31. Applicable Law. All matters not governed by the Articles of Association shall be determined in accordance
with the Laws, in particular the law of August 10, 1915 on commercial companies, as amended, and the SPF Law (Law of
11 May 2007).
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Subscription and Payment

The Articles of Incorporation of the Company having thus been recorded by the notary, the Company's five four
thousand (4'000) shares have been subscribed and fully paid up together with a payment of a share premium of a total
amount of FOUR MILLION FOUR HUNDRED EIGHT THOUSAND HUNDRED SIXTY-EIGHT EURO and THREE
CENTS (4'408'168,03 EUR) thus being a total paid in amount of SIX MILLION FOUR HUNDRED EIGHT THOUSAND
HUNDRED SIXTY-EIGHT EURO and THREE CENTS (6'408'168,03 EUR) as follows:

Shareholders Subscribed
Capital
(EUR)

Number
of Shares

Amount
Paid in
(EUR)

Share
Premium

Amount Paid
in (EUR)

1) Mr Juan HERNANDEZ, prenamed; . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1'997'000.- 3'994 1'997'000.- 4'401'114,96
2) Mrs Maria Isabel HERNANDEZ, prenamed; . . . . . . . . . . . . . . 1'500.- 3 1'500.- 3'526,53
3) Mrs Tamara HERNANDEZ, prenamed . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1'500.- 3 1'500 3'526,53
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2'000'000.- 4'000 2'000'000.- 4'408'168,03

The aggregate amount paid in thus being SIX MILLION FOUR HUNDRED EIGHT THOUSAND HUNDRED SIXTY-
EIGHT EURO and THREE CENTS (6'408'168,03 EUR) has been fully paid in to the Company by means of (i) a contribution
in cash in an amount of NINE HUNDRED FIVE THOUSAND EURO and SEVENTY-SIX CENTS (905'000,77 EUR) and
(ii) a contribution in kind consisting of an existing portfolio of different instruments and securities valued as per 29 May
2013 at FIVE MILLION FIVE HUNDRED THREE THOUSAND HUNDRED SIXTY-SEVEN EURO and TWENTY-SIX
CENTS (5'503'167,26 EUR), which contribution is moreover detailed and illustrated in a completed list ("Résumé du
portefeuille") containing a summary of all such instruments and securities as well as a blocking certificate as of 29 May
2013, established by the bank «ANDORRA BANC AGRICOL REIG S.A.», with registered office at rue Manuel Cerqueda
i Escaler, 6, d'Escaldes-Engordany (Principauté d'Andorre), certifying the existence of the funds in cash and the existence
and valuation of the prementioned portfolio.

Said certificate including both valuations (cash contribution and kind contribution), after being signed "ne varietur" by
the proxyholder of the appearing person and the undersigned notary, shall remain annexed to the present deed for
registration purposes.

The appearing person, acting as sole shareholder and thus as sole subscribed guaranties that the obligations contained
in said portfolio provided to the Company are free from all liens, charges or other rights of third parties, and no consent
or approval is required for this contribution.

The aggregate amount of SIX MILLION FOUR HUNDRED EIGHT THOUSAND HUNDRED SIXTY-EIGHT EURO
and THREE CENTS (6'408'168,03 EUR) was thus as from that moment at the disposal of the Company, evidence thereof
having been submitted to the undersigned notary who states that the conditions provided for in article 183 of the law of
10 August 1915 on commercial companies, as amended, have been observed.

Furthermore the sole shareholder declared to allocate the amount of TWO MILLION EURO (2'000'000.- EUR) to
the subscribed share capital and the balance, being FOUR MILLION FOUR HUNDRED EIGHT THOUSAND HUNDRED
SIXTY-EIGHT EURO and THREE CENTS (4'408'168,03 EUR) to the share premium account of the Company.

Expenses

The amount of the costs, expenses, fees and charges, of any kind whatsoever, which are due from the Company or
charged to it as a result of its incorporation are estimated at approximately three thousand six hundred euro.

Transitory Provision

The first financial year of the Company will begin on the date of formation of the Company and will end on the last
day of December of 2013.

Extraordinary general meeting

The above-named parties, through their proxy-holder, have immediately proceeded to hold an extraordinary general
meeting and have adopted the following resolutions by unanimous vote:

First Resolution

The registered office of the Company is established at 7, Val Sainte Croix, L-1371 Luxembourg, Grand Duchy of
Luxembourg.

Second Resolution

The number of Managers is set at two (2) and the following persons are appointed managers for an unlimited duration:
a) Mr Jean-Marc DEBATY, Company Director, born in Rocourt (Belgium), on 11 March 1966, with professional address

at 7, Val Sainte Croix, L-1371 Luxembourg;
b) Mr François MANTI, Employee, born in Algrange (France), on 07 October 1970, with professional address at 7 Val

Sainte Croix, L-1371 Luxembourg.
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In accordance with article twelve (12) of said articles of incorporation, the Company will be bound towards third
parties by the joint signature of any two managers.

The undersigned notary who knows and speaks English, stated that on request of the appearing persons, the present
deed has been worded in English followed by a French version; on request of the same persons and in case of divergences
between the English and the French text, the English text will prevail.

Whereupon the present deed was drawn up in Luxembourg by the undersigned notary, on the day referred to at the
beginning of this document.

The document having been read to the proxy holder of the appearing persons, known to the undersigned notary by
her surname, first name, civil status and residence, such proxy holder signed together with Us, the undersigned notary,
this original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize,
le trente et unième jour du mois de mai.
Par-devant Nous Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à SANEM, Grand-Duché de Luxembourg,

ont comparu:

1.- Monsieur Juan HERNANDEZ, administrateur de société, né à Valencia (Espagne), le 1 er janvier 1943, demeurant
à Av. Barcelona 1, po5, E-08970 Sant Joan Despi (Espagne),

ici représenté par:
Madame Carine AGOSTINI, employée privée, avec adresse professionnelle au 7, Val Sainte Croix, L-1371 Luxembourg,

Grand-Duché de Luxembourg,
en vertu d'une procuration dressée sous seing privé lui donnée le 31 mai 2013.
2.- Madame Maria Isabel HERNANDEZ, étudiante, née à Barcelone (Espagne), le 12 mai 1985, demeurant à Av. Bar-

celona 1, po5, E-08970 Sant Joan Despi (Espagne),
ici représentée par:
Madame Carine AGOSTINI, prénommée,
en vertu d'une procuration dressée sous seing privé lui donnée le 31 mai 2013.
3.- Madame Tamara HERNANDEZ, étudiante, née à Barcelone (Espagne), le 21 septembre 1987, demeurant à Av.

Barcelona 1, po5, E-08970 Sant Joan Despi (Espagne),
ici représentée par:
Madame Carine AGOSTINI, prénommée,
en vertu d'une procuration contenant un pouvoir de substitution dressé sous seing privé lui donnée à Luxembourg,

le 31 mai 2013
Lesquelles procurations, après avoir été signées «ne varietur» par la mandataire des personnes comparantes et le

notaire soussigné, resteront annexées au présent acte à des fins d'enregistrement.
Laquelle mandataire, agissant ès-dites qualités, a requis le notaire instrumentaire d'arrêter ainsi qu'il suit les statuts

d'une société à responsabilité limitée que les personnes prémentionnées vont constituer entre elles:

Chapitre I er . Forme, Dénomination, Siège, Objet, Durée

Art. 1 er . Forme, Dénomination.  Il est formé par les présentes une société à responsabilité limitée (la «Société») sous
forme d'une société de gestion de patrimoine familial («SPF») et régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, (les
«Lois»), spécialement par la loi SPF du 11 mai 2007 et par les présents statuts (les «Statuts»).

La Société comporte initialement plusieurs associés. Elle peut cependant à toute époque, comporter un seul associé,
par suite, notamment, de cession ou transmission desdites parts, sans que cela n'entraîne la dissolution de la Société.

La Société adopte la dénomination «BAXI INTERNATIONAL S.à r.l. - SPF»

Art. 2. Siège Social. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg-Ville, Grand-Duché de Luxembourg.
Le siège social peut être transféré à tout autre endroit de la commune de Luxembourg par une décision des Gérants.
Des succursales ou d'autres bureaux peuvent être établis soit au Grand-Duché du Luxembourg ou à l'étranger par

décision des Gérants.
Dans l'hypothèse où les Gérants estiment que des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social

sont de nature à compromettre l'activité normale de la Société à son siège social ou la communication aisée avec ce siège
ou entre ce siège et l'étranger ou que de tels événements se sont produits ou sont imminents, la Société pourra transférer
provisoirement le siège social à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales. Ces mesures
provisoires n'auront aucun effet sur la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège,
demeurera régie par les Lois. Ces mesures provisoires seront prises et portées à la connaissance de tout intéressé par
les Gérants.
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Art. 3. Objet. La Société a exclusivement pour objet d'acquérir, détenir, gérer et disposer d'actifs financiers dans les
limites de la Loi SPF (Loi du 11 mai 2007), à l'exclusion de toute activité commerciale.

La Société ne s'immiscera ni directement ni indirectement dans la gestion des sociétés dans lesquelles elle détient une
participation, sous réserve des droits que la Société peut exercer en sa qualité d'actionnaire.

La Société peut emprunter sous toutes les formes et procéder à l'émission d'obligations (à condition que celle-ci ne
soit pas publique), de reconnaissance de dettes ou tout autre instrument de dette similaire.

La Société peut, de façon accessoire, prendre toutes mesures et effectuer toutes opérations qu'elle jugera utiles à
l'accomplissement et au développement de son objet social et ce, dans les limites autorisées par la Loi SPF.

Art. 4. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.
Elle peut être dissoute, à tout moment, par une résolution des associés, statuant aux conditions de quorum et de

majorité requises par les Lois ou par les Statuts, selon le cas, conformément à l'article 29 des Statuts.

Chapitre II. Capital, Parts sociales

Art. 5. Capital Émis. Le capital social émis de la Société est fixé à deux millions d'euros (2'000'000.- EUR) divisé en
quatre mille (4'000) parts sociales d'une valeur nominale de cinq cents euros (500.- EUR) chacune, celles-ci étant entiè-
rement libérées.

Les droits et obligations inhérents aux parts sociales sont identiques sauf stipulation contraire des Statuts ou des Lois.
En plus du capital émis, un compte prime d'émission peut être établi sur lequel seront transférées toutes les primes

d'émission payées sur les parts sociales en plus de la valeur nominale. Le solde de ce compte prime d'émission peut être
utilisé pour régler le prix des parts sociales que la Société a rachetées à ses actionnaires, pour compenser toute perte
nette réalisée, pour distribuer des dividendes aux associés ou pour affecter des fonds à la réserve légale.

Art. 6. Capital social autorisé. Le capital social autorisé est fixé à quatre millions d'euros (4'000'000.-EUR) qui sera
divisé en parts sociales sans désignation de valeur nominale.

Le gérant ou le conseil d'administration (selon le cas) est autorisé, durant une période se terminant cinq (5) ans suivant
la date de publication des Statuts créant la capital autorisé dans le Mémorial, Recueil C, à augmenter le capital autorisé
dans les limites du capital autorisé une ou plusieurs fois en émettant des parts sociales aux associés existant ou à toute
personne qui a été approuvé par les associés aux mêmes exigences de quorum et de majorité que ceux prévus par l'article
189 paragraphe 1 de la Loi de 1915.

Ces parts sociales pourront être souscrites et libérées suivant les termes et conditions que le gérant ou le conseil
d'administration (selon le cas) pourra déterminer.

Le gérant ou le conseil d'administration (selon le cas) pourra en particulier déterminer:
- la période et le nombre de parts sociales à souscrire et libérer;
- si une prime de part sociale sera payée sur les parts sociales à souscrire et libérer et le montant de cette prime de

part sociale, le cas échéant;si les parts sociales seront payées par une contribution en espèces ou en nature; et
- que des parts sociales seront émises suivant l'exercice des droits de souscription et/ou de conversion accordés par

le gérant ou le conseil d'administration (selon le cas) suivant les termes de warrants (qui peuvent être séparés ou attachés
à des parts sociales, bons, notes ou instruments similaires), de bons convertibles, de notes ou d' instruments similaires
émis de temps à autre par la Société

Le gérant ou le conseil d'administration (selon le cas) peut déléguer à tout directeur ou fondé de pouvoir de la Société
ou à toute autre personne dûment autorisée, la charge d'accepter les souscriptions et de recevoir le paiement pour des
parts sociales représentant tout ou partie de ces montants augmentés de capital.

A chaque augmentation de capital de la Société par le gérant ou le conseil d'administration (selon le cas) dans les limites
du capital autorisé, le présent article 6 sera modifié conformément.

Art. 7. Parts Sociales. Chaque part sociale donne droit à une voix.
Chaque part sociale est indivisible à l'égard de la Société.
Les propriétaires indivis sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par un représentant commun désigné

ou non parmi eux.
Lorsque la Société ne compte qu'un seul associé, celui-ci peut librement céder ses parts sociales.
Lorsque la Société compte plusieurs associés, les parts sociales sont librement cessibles entre eux et les parts sociales

ne peuvent être cédées à des non-associés qu'avec l'autorisation des associés représentant au moins trois quart du capital
social.

La cession de parts sociales doit être constatée par un acte notarié ou par un acte sous seing privé. Une telle cession
n'est opposable à la Société et aux tiers qu'après avoir été dûment notifiée ou acceptée par elle conformément à l'article
1690 du code civil luxembourgeois.

La Société peut acquérir ses propres parts sociales en vue de leur annulation immédiate.
La propriété d'une part sociale emporte de plein droit acceptation des Statuts de la Société et des décisions valablement

adoptées par les associés.

84924



L U X E M B O U R G

Art. 8. Augmentation et Réduction du Capital. Le capital émis de la Société peut être augmenté ou réduit, en une ou
plusieurs fois, par une résolution des associés adoptée aux conditions de quorum et de majorité requises par les Statuts
ou, le cas échéant, par les Lois pour toute modification des Statuts.

Art. 9. Incapacité, Faillite ou Insolvabilité d'un Associé. L'incapacité, la faillite, l'insolvabilité ou tout autre événement
similaire affectant les associés n'entraîne pas la mise en liquidation de la Société.

Chapitre III. Gérants, Commissaires aux comptes

Art. 10. Gérants. La Société est gérée et administrée par un ou plusieurs gérants qui n'ont pas besoin d'être associés
(les «Gérants»).

Si deux (2) Gérants sont nommés, ils géreront conjointement la Société.
Si plus de deux (2) Gérants sont nommés, ils formeront un conseil de gérance (le «Conseil de Gérance»).
Les Gérants seront nommés par les associés, qui détermineront leur nombre et la durée de leur mandat. Les Gérants

peuvent être renommés et peuvent être révoqués à tout moment, avec ou sans motif, par une résolution des associés.
Les associés pourront qualifier les gérants nommés de Gérants de catégorie A (les «Gérants de Catégorie A») ou

Gérants de catégorie B (les «Gérants de Catégorie B»).
Les associés ne participeront ni ne s'immisceront dans la gestion de la Société.

Art. 11. Pouvoirs des Gérants. Les Gérants sont investis des pouvoirs les plus étendus pour accomplir tous les actes
nécessaires ou utiles à la réalisation de l'objet social de la Société.

Tous les pouvoirs qui ne sont pas expressément réservés par les Statuts ou par les Lois aux associés relèvent de la
compétence des Gérants.

Art. 12. Délégation de Pouvoirs - Représentation de la Société. Les Gérants peuvent déléguer des pouvoirs ou des
mandats spéciaux, ou confier des fonctions permanentes ou temporaires à des personnes ou des comités de leur choix.

La Société sera engagée vis-à-vis des tiers par la signature individuelle du Gérant unique ou par la signature conjointe
de deux Gérants si plus d'un Gérant a été nommé.

Toutefois, si les associés ont qualifié les Gérants de Gérants de Catégorie A et Gérants de Catégorie B, la Société ne
sera engagée vis-à-vis des tiers que par la signature conjointe d'un Gérant de Catégorie A et d'un Gérant de Catégorie
B.

La Société sera également engagée vis-à-vis des tiers par la signature conjointe ou par la signature individuelle de toute
personne à qui ce pouvoir de signature aura été délégué conjointement par les Gérants de Catégorie A et les Gérants
de Catégorie B, mais seulement dans les limites de ce pouvoir.

Art. 13. Réunions du Conseil de Gérance. Dans l'hypothèse où un Conseil de Gérance est formé, les règles suivantes
s'appliqueront:

Le Conseil de Gérance peut nommer parmi ses membres un président (le «Président»). Il peut également nommer un
secrétaire qui n'a pas besoin d'être lui-même Gérant et qui sera responsable de la tenue des procès-verbaux du Conseil
de Gérance (le «Secrétaire»).

Le Conseil de Gérance se réunira sur convocation du Président. Une réunion du Conseil de Gérance doit être con-
voquée si deux (2) de ses membres le demandent.

Le Président présidera toutes les réunions du Conseil de Gérance, mais en son absence le Conseil de Gérance désignera
un autre membre du Conseil de Gérance comme président pro tempore par un vote à la majorité des Gérants présents
ou représentés à cette réunion.

Sauf en cas d'urgence ou avec l'accord préalable de tous ceux qui ont le droit d'y assister, une convocation écrite devra
être transmise, trois (3) jours calendaires au moins avant la date prévue pour la réunion du Conseil de Gérance, par tout
moyen de communication permettant la transmission d'un texte écrit. La convocation indiquera la date, l'heure et le lieu
de la réunion ainsi que l'ordre du jour et la nature des affaires à traiter. Il pourra être renoncé à cette convocation par
un accord correctement consigné de chaque membre du Conseil de Gérance. Aucune convocation spéciale ne sera
requise pour les réunions se tenant à des dates et des lieux déterminés préalablement par une résolution adoptée par le
Conseil de Gérance.

Les réunions du Conseil de Gérance se tiendront à Luxembourg ou à tout autre endroit que le Conseil de Gérance
pourra déterminer de temps à autre.

Tout Gérant peut se faire représenter aux réunions du Conseil de Gérance en désignant par un écrit, transmis par
tout moyen de communication permettant la transmission d'un texte écrit, un autre Gérant comme son mandataire. Tout
Gérant peut représenter un ou plusieurs membres du Conseil de Gérance.

Le Conseil de Gérance ne pourra valablement délibérer que si au moins la moitié (1/2) des Gérants en fonction est
présente ou représentée, sous réserve que dans l'hypothèse où des Gérants de Catégorie A ou des Gérants de Catégorie
B ont été désignés, ce quorum ne sera atteint que si au moins un Gérant de Catégorie A et un Gérant de Catégorie B
sont présents.

Les décisions seront prises à la majorité des voix des Gérants présents ou représentés à cette réunion.
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Un ou plusieurs Gérants peuvent prendre part à une réunion par conférence téléphonique, visioconférence ou tout
autre moyen de communication similaire permettant ainsi à plusieurs personnes y participant de communiquer simulta-
nément les unes avec les autres. Une telle participation sera considérée équivalente à une présence physique à la réunion.

Une décision écrite, signée par tous les Gérants, est régulière et valable de la même manière que si elle avait été
adoptée à une réunion du Conseil de Gérance dûment convoquée et tenue. Une telle décision pourra être consignée
dans un seul ou plusieurs écrits séparés ayant le même contenu et signé par un ou plusieurs Gérants.

Art. 14. Résolutions des Gérants. Les résolutions des Gérants doivent être consignées par écrit.

Les procès-verbaux des réunions du Conseil de Gérance seront signés par le Président de la réunion et par le Secrétaire
(s'il y en a). Les procurations y resteront annexées.

Les copies ou les extraits des résolutions écrites ou les procès-verbaux, destinés à être produits en justice ou ailleurs,
pourront être signés par le Gérant unique ou par deux Gérants agissant conjointement si plus d'un Gérant a été nommé.

Art. 15. Rémunération et Dépenses. Sous réserve de l'approbation des associés, les Gérants peuvent recevoir une
rémunération pour leur gestion de la Société et peuvent, de plus, être remboursés de toutes les dépenses qu'ils auront
exposées en relation avec la gestion de la Société ou la poursuite de l'objet social de la Société.

Art. 16. Conflits d'Intérêt. Si un ou plusieurs Gérants a ou pourrait avoir un intérêt personnel dans une transaction
de la Société, ce Gérant devra en aviser les autres Gérants et il ne pourra ni prendre part aux délibérations ni émettre
un vote sur une telle transaction.

Dans l'hypothèse d'un Gérant unique, il est seulement fait mention dans un procès-verbal des opérations intervenues
entre la Société et son Gérant ayant un intérêt opposé à celui de la Société.

Les dispositions des alinéas qui précèdent ne sont pas applicables lorsque (i) l'opération en question est conclue à des
conditions normales et (ii) si elle tombe dans le cadre des opérations courantes de la Société.

Aucun contrat ni autre transaction entre la Société et d'autres sociétés ou entreprises ne sera affecté ou invalidé par
le simple fait qu'un ou plusieurs Gérants ou tout fondé de pouvoir de la Société y a un intérêt personnel, ou est gérant,
collaborateur, membre, associé, fondé de pouvoir ou employé d'une telle société ou entreprise. Toute personne liée de
la manière décrite ci-dessus, à une société ou entreprise, avec laquelle la Société contractera ou entrera autrement en
relations d'affaires, ne devra pas en raison de cette affiliation à cette société ou entreprise, être automatiquement em-
pêchée de délibérer, de voter ou d'agir autrement sur une opération relative à de tels contrats ou transactions.

Art. 17. Responsabilité des Gérants-Indemnisation. Les Gérants n'engagent pas leur responsabilité personnelle lorsque,
dans l'exercice de leurs fonctions, ils prennent des engagements pour le compte de la Société.

Les Gérants sont uniquement responsables de l'accomplissement de leurs devoirs.

La Société indemnisera tout membre du Conseil de Gérance, fondé de pouvoir ou employé de la Société et, le cas
échéant, leurs successeurs, leurs héritiers, exécuteurs testamentaires et administrateurs de biens pour tous dommages
qu'ils ont à payer et tous frais raisonnables qu'ils auront encourus par suite de leur comparution en tant que défendeurs
dans des actions en justice, des procès ou des poursuites judiciaires qui leur auront été intentés de par leurs fonctions
actuelles ou anciennes de Gérant(s), de fondé de pouvoir ou d'employé de la Société, ou à la demande de la Société, de
toute autre société dans laquelle la Société est actionnaire ou créancier et dans laquelle ils n'ont pas droit à indemnisation,
exception faite des cas où leur responsabilité est engagée pour négligence grave ou mauvaise gestion. En cas d'arrangement
transactionnel, l'indemnisation ne portera que sur les questions couvertes par l'arrangement transactionnel et dans ce
cas seulement si la Société reçoit confirmation par son conseiller juridique que la personne à indemniser n'est pas coupable
de négligence grave ou mauvaise gestion. Ce droit à indemnisation n'est pas exclusif d'autres droits auxquels les personnes
susnommées pourraient prétendre en vertu des Statuts.

Art. 18. Commissaires aux Comptes. Sauf lorsque, conformément aux Lois, les comptes annuels et/ou les comptes
consolidés de la Société doivent être vérifiés par un réviseur d'entreprises indépendant, les affaires de la Société et sa
situation financière, en particulier ses documents comptables, peuvent et devront, dans les cas prévus par la loi, être
contrôlés par un ou plusieurs commissaires aux comptes qui n'ont pas besoin d'être eux-mêmes associés.

Le(s) commissaire(s) aux compte(s) ou réviseur(s) d'entreprises indépendant(s) seront, le cas échéant, nommés par
les Associés qui détermineront leur nombre et la durée de leur mandat. Leur mandat peut être renouvelé. Ils peuvent
être révoqués à tout moment, avec ou sans motif, par une résolution des associés sauf dans les cas où le réviseur
d'entreprises indépendant peut seulement, par dispositions des Lois, être révoqué pour motifs graves.

Chapitre IV. Des associés

Art. 19. Pouvoirs des Associés. Les associés exercent les pouvoirs qui leur sont dévolus par les Statuts et les Lois. Si
la Société ne compte qu'un seul associé, celui-ci exerce les pouvoirs conférés par les Lois à l'assemblée générale des
associés.

Toute assemblée générale des associés régulièrement constituée représente l'ensemble des associés.
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Art. 20. Assemblée Générale Annuelle des Associés. L'assemblée générale annuelle des associés, qui doit se tenir au
cas où la Société à plus de vingt-cinq (25) associés, aura lieu le troisième vendredi du mois de juin de chaque année à
15.00 heures.

Si ce jour n'est pas généralement un jour bancaire ouvrable à Luxembourg, l'assemblée se tiendra le premier jour
ouvrable suivant.

Art. 21. Autres Assemblées Générales. Si la Société compte plusieurs associés, dans la limite de vingt-cinq (25) associés,
les résolutions des associés peuvent être prises par écrit. Les résolutions écrites peuvent être constatées dans un seul
ou plusieurs documents ayant le même contenu, signés par un ou plusieurs associés. Dès lors que les résolutions à adopter
ont été envoyées par les Gérants aux associés pour approbation, les associés sont tenus, dans un dans un délai de quinze
(15) jours calendaires suivant la réception du texte de la résolution proposée, d'exprimer leur vote par écrit en le
retournant à la Société par tout moyen de communication permettant la transmission d'un texte écrit. Les exigences de
quorum et de majorité imposées pour l'adoption de résolutions par l'assemblée générale s'applique mutatis mutandis à
l'adoption de résolution écrites.

Les assemblées générales des associés, y compris l'assemblée générale annuelle des associés, se tiendra au siège social
de la Société ou à tout autre endroit au Grand-Duché du Luxembourg, et pourra se tenir à l'étranger, chaque fois que
des circonstances de force majeure, appréciées souverainement par les Gérants, le requièrent.

Art. 22. Convocation des Assemblées Générales. A moins qu'il n'y ait qu'un associé unique, les associés peuvent aussi
se réunir en assemblées générales, conformément aux conditions fixées par les Statuts ou les Lois, sur convocation des
Gérants, subsidiairement, du commissaire aux comptes (s'il y en existe), ou plus subsidiairement, des associés représentant
plus de la moitié (1/2) du capital social émis.

La convocation envoyée aux associés indiquera la date, l'heure et le lieu de l'assemblée générale ainsi que l'ordre du
jour et la nature des affaires à traiter lors de l'assemblée générale des associés. L'ordre du jour d'une assemblée générale
d'associés doit également, si nécessaire, indiquer toutes les modifications proposées des Statuts et, le cas échéant, le texte
des modifications relatives à l'objet social ou à la forme de la Société.

Si tous les associés sont présents ou représentés à une assemblée générale des associés et s'ils déclarent avoir été
dûment informés de l'ordre du jour de l'assemblée, celle-ci peut se tenir sans convocation préalable.

Art. 23. Présence - Représentation. Tous les associés sont en droit de participer et de prendre la parole à toute
assemblée générale des associés.

Un associé peut désigner par écrit, transmis par tout moyen de communication permettant la transmission d'un texte
écrit, un mandataire qui n'a pas besoin d'être lui-même associé.

Art. 24. Procédure. Toute assemblée générale des associés est présidée par le Président ou par une personne désignée
par les Gérants, ou, faute d'une telle désignation par les Gérants, par une personne désignée par l'assemblée générale
des associés.

Le Président de l'assemblée générale des associés désigne un secrétaire.

L'assemblée générale des associés élit un (1) scrutateur parmi les personnes participant à l'assemblée générale des
associés.

Le Président, le secrétaire et le scrutateur ainsi désignés forment ensemble le bureau de l'assemblée générale.

Art. 25. Vote. Lors de toute assemblée générale des associés autre qu'une assemblée générale convoquée en vue de
la modification des Statuts de la Société ou du vote de résolutions dont l'adoption est soumise aux conditions de quorum
et de majorité exigées pour toute modification des Statuts, les résolutions seront adoptées par les associés représentant
plus de la moitié (1/2) du capital social. Si cette majorité n'est pas atteinte sur première convocation (ou consultation par
écrit), les associés seront de nouveau convoqués (ou consultés) et les résolutions seront adoptées à la majorité simple,
indépendamment du nombre de parts sociales représentées.

Lors de toute assemblée générale des associés, convoquée conformément aux Statuts ou aux Lois, en vue de la
modification des Statuts de la Société ou du vote de résolutions dont l'adoption est soumise aux conditions de quorum
et de majorité exigées pour toute modification des Statuts, la majorité exigée sera d'au moins la majorité en nombre des
associés représentant au moins les trois quarts (3/4) du capital.

Art. 26. Procès-Verbaux. Les procès-verbaux des assemblées générales doivent être signés par les associés présents
et peuvent être signés par tous les associés ou mandataires d'associés qui en font la demande.

Les résolutions adoptées par l'associé unique seront établies par écrit et signées par l'associé unique.

Les copies ou extraits des résolutions écrites adoptées par les associés, ainsi que les procès-verbaux des assemblées
générales à produire en justice ou ailleurs sont signés par le Gérant unique ou par deux Gérants au moins agissant
conjointement dès lors que plus d'un Gérant aura été nommé.

Chapitre V. Exercice social, Comptes annuels, Distribution des bénéfices

Art. 27. Exercice Social. L'exercice social de la Société commence le premier janvier de chaque année et s'achève le
dernier jour de décembre de la même année.
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Art. 28. Approbation des Comptes Annuels. A la clôture de chaque exercice social, les comptes sont arrêtés et les
Gérants dressent l'inventaire des divers éléments de l'actif et du passif ainsi que le compte de résultat conformément aux
Lois.

Les comptes annuels et/ou les comptes consolidés sont soumis aux associés pour approbation.

Tout associé ou son mandataire peut prendre connaissance des documents comptables au siège social de la Société.
Si la Société compte plus de vingt-cinq (25) associés, ce droit ne pourra être exercé que dans les quinze (15) jours
calendaires qui précèdent l'assemblée générale annuelle des associés.

Art. 29. Distribution des Bénéfices. Sur les bénéfices nets de la Société, il sera prélevé au moins cinq pour cent (5 %)
qui seront affectés, chaque année, à la réserve légale (la «Réserve Légale»), conformément à la loi. Cette affectation à la
Réserve Légale cessera d'être obligatoire lorsque et aussi longtemps que la Réserve Légale atteindra dix pour cent (10%)
du capital émis de la Société.

Après affectation à la Réserve Légale, les associés décident de l'affectation du solde des bénéfices annuels nets. Ils
peuvent décider de verser la totalité ou une partie du solde à un compte de réserve ou de provision, en le reportant à
nouveau ou en le distribuant avec les bénéfices reportés, les réserves distribuables ou les primes d'émission, aux associés,
chaque part sociale donnant droit à une même proportion dans ces distributions.

Sous réserve des conditions (s'il y en a) fixées par les Lois et conformément aux dispositions qui précèdent, les Gérants
peuvent procéder au versement d'un acompte sur dividendes aux associés. Les Gérants détermineront le montant ainsi
que la date de paiement de tels acomptes.

Chapitre VI. - Dissolution, Liquidation

Art. 30. Dissolution, Liquidation. La Société peut être dissoute par une décision prise par la moitié des associés pos-
sédant les trois quarts (3/4) du capital social.

En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera réalisée par les Gérants ou toute autre personne (qui peut être
une personne physique ou une personne morale) nommée par les associés qui détermineront leurs pouvoirs et leurs
émoluments.

Après paiement de toutes les dettes et charges de la Société, et de tous les frais de liquidation, le boni net de liquidation
sera réparti équitablement entre le(s) associé(s) de manière à atteindre le même résultat économique que celui fixé par
les règles relatives à la distribution de dividendes.

Chapitre VII. Loi applicable

Art. 31. Loi Applicable. Toutes les matières qui ne sont pas régies par les présents Statuts seront réglées conformément
aux Lois, et en particulier la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée, ainsi que la Loi SPF
(Loi du 11 mai 2007).

Souscription et Paiement

Les Statuts de la Société ont donc été enregistrés par le notaire, les quatre mille (4'000) parts sociales de la Société
ont été souscrites et intégralement libérées ensemble avec le paiement d'une prime d'émission à hauteur de QUATRE
MILLIONS QUATRE CENT HUIT MILLE CENT SOIXANTE-HUIT EUROS et TROIS CENTS (4'408'168,03 EUR), soit
une libération totale de SIX MILLIONS QUATRE CENT HUIT MILLE CENT SOIXANTE-HUIT EUROS et TROIS CENTS
(6'408'168,03 EUR), comme suit:

Associés Capital
souscrit

(EUR)

Nombre
de parts
sociales

Libération
(EUR)

Prime
d’émission

verse
(EUR)

1) M. Juan HERNANDEZ, prénommé; . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1'997'000.- 3'994 1'997'000.- 4'401'114,96
2) Mme Maria Isabel HERNANDEZ, prénommée; . . . . . . . . . . . 1'500.- 3 1'500.- 3'526,53
3) MmeTamara HERNANDEZ, prénommée; . . . . . . . . . . . . . . . 1'500.- 3 1'500 3'526,53
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2'000'000.- 4'000 2'000'000.- 4'408'168,03

Le montant total ainsi libéré, soit SIX MILLIONS QUATRE CENT HUIT MILLE CENT SOIXANTE-HUIT EUROS et
TROIS CENTS (6'408'168,03 EUR) a été intégralement libéré aux moyens (i) d'un apport en numéraire de la somme de
NEUF CENT CINQ MILLE EUROS et SOIXANTE-DIX-SEPT CENTS (905'000,77 EUR) et (ii) d'un apport en nature
consistant en l'apport d'un portefeuille de différents instruments et titres, portefeuille évalué, au 29 mai 2013, à CINQ
MILLIONS CINQ CENT TROIS MILLE CENT SOIXANTE-SEPT EUROS et VINGT-SIX CENTS (5'503'167,26 EUR)
lequel apport est plus amplement détaillé et illustré dans une liste complétée «Résumé du portefeuille» contenant un
résumé de tous ces instruments et titres ainsi qu'un certificat de blocage au 29 mai 2013 émis par la banque «ANDORRA
BANC AGRICOL REIG S.A.», avec siège social rue Manuel Cerqueda i Escaler, 6, d'Escaldes-Engordany (Principauté
d'Andorre) certifiant l'existence de l'apport en cash et de l'existence et évaluation dudit portefeuille.
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Ledit certificat incluant les deux évaluations (apport en cash et apport en nature), après avoir été signé «ne varietur»
par la mandataire de la personne comparante et le notaire soussigné, restera annexé au présent acte à des fins d'enre-
gistrement.

La personne comparante, agissant en sa qualité de seul associé et ainsi en sa qualité de seul souscripteur garantie que
les instruments et titres contenus dans le portefeuille apporté à la Société sont libres de tous privilèges, charges ou autres
droits en faveur de tiers et qu'aucun consentement ou agrément n'est requis pour le présent apport.

Le montant total de SIX MILLIONS QUATRE CENT HUIT MILLE CENT SOIXANTE-HUIT EUROS et TROIS CENTS
(6'408'168,03 EUR) est donc à ce moment à la disposition de la Société, preuve en a été faite au notaire soussigné qui
constate que les conditions prévues par l'article 183 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que
modifiée, ont été observées.

En outre l'associé unique déclare allouer la somme de DEUX MILLIONS D'EUROS (2'000'000.- EUR) au capital social
souscrit de la Société et le solde soit le montant de QUATRE MILLIONS QUATRE CENT HUIT MILLE CENT SOIXAN-
TE-HUIT EUROS et TROIS CENTS (4'408'168,03 EUR) au compte prime d'émission de la Société.

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges de toutes espèces qui incombent à la Société en raison de sa constitution
sont estimés à environ trois mille six cents euros.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commencera à la date de constitution de la Société et s'achèvera le dernier jour de décembre
2013.

Assemblée Générale Extraordinaire

Les associés prénommés se sont ensuite constitués en assemblée générale extraordinaire et à l'unanimité des voix ils
ont pris les résolutions suivantes:

Première Résolution

Le siège social de la Société est établi 7, Val Sainte Croix, L-1371 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Deuxième Résolution

Le nombre de gérants de la Société est fixé à deux (2) et les personnes suivantes ont été nommées gérants de la
Société pour une période indéterminée:

a) Monsieur Jean-Marc DEBATY, Administrateur de Sociétés, né à Rocourt (Belgique), le 11 mars 1966, demeurant
professionnellement au 7 Val Sainte Croix, L-1371 Luxembourg.

b) Monsieur François MANTI, Employé Privé, né à Algrange (France), le 07 octobre 1970, avec adresse professionnelle
au 7 Val Sainte Croix, L-1371 Luxembourg.

En conformité avec l'article douze (12) des présents statuts de la Société, la Société sera engagée vis-à-vis des tiers
par la signature conjointe de deux gérants.

Le notaire soussigné qui connaît et parle la langue anglaise, a déclaré par la présente qu'à la demande des personnes
comparantes, le présent acte a été rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française; à la demande des mêmes
personnes comparantes et en cas de divergences entre les textes anglais et français, le texte anglais primera.

Dont acte fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte faite et interprétation donnée à la mandataire des personnes comparantes, connue du notaire
soussigné par ses nom, prénom usuel, état et demeure, elle a signé avec Nous le notaire soussigné, le présent acte.

Signé: C. AGOSTINI, J.J. WAGNER.

Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 5 juin 2013. Relation: EAC/2013/7184. Reçu soixante-quinze Euros (75.- EUR).

Le Receveur ff. (signé): Monique HALSDORF.

Référence de publication: 2013075509/731.

(130093392) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 juin 2013.

Becht s.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-7220 Walferdange, 30, route de Diekirch.

R.C.S. Luxembourg B 58.730.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013075512/9.

(130093268) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 juin 2013.
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Bergy Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 149.096.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour BERGY INVESTMENTS S.àr.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2013075515/11.

(130093240) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 juin 2013.

Capital R.L. S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-3490 Dudelange, 24-26, rue Jean Jaurès.

R.C.S. Luxembourg B 153.388.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013075544/9.

(130093189) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 juin 2013.

C.I.C. Capital Investment Corporation Management A.G., Société Anonyme.
Siège social: L-1840 Luxembourg, 11C, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 64.374.

EXTRAIT

Il résulte du procès-verbal de l'Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires de la société C.I.C. - CAPITAL
INVESTMENT CORPORATION MANAGEMENT A.G. tenue le 21 mai 2013 que:

1. L'assemblée générale extraordinaire de la société C.I.C. - CAPITAL INVESTMENT CORPORATION MANAGE-
MENT A.G. du 21 mai 2013 a pris acte de la démission de Monsieur George MURRAY, gérant de sociétés, né le 9
septembre 1935 à Chirk (Royaume-Uni), demeurant à F-62179 HERVELINGHEN, Les Coquelicots, 139, rue Pasteur, en
sa qualité d'administrateur de la société C.I.C. - CAPITAL INVESTMENT CORPORATION MANAGEMENT A.G. et
d'administrateur-délégué de la société C.I.C. - CAPITAL INVESTMENT CORPORATION MANAGEMENT A.G. pouvant
engager valablement la société C.I.C. - CAPITAL INVESTMENT CORPORATION MANAGEMENT A.G. en toutes cir-
constances par sa seule signature;

2. L'assemblée générale extraordinaire de la société C.I.C. - CAPITAL INVESTMENT CORPORATION MANAGE-
MENT A.G. du 21 mai 2013 a décidé de nommer en tant que nouvel administrateur de la société C.I.C. - CAPITAL
INVESTMENT CORPORATION MANAGEMENT A.G., Monsieur David Frederick BLACK, directeur de société, né le
21 juin 1963 à Londres (Royaume-Uni), demeurant à 231 Manor Road, Chigwell Essex IG7 6HL (Royaume-Uni), dont le
mandat prendra cours le 21 mai 2013 jusqu'à l'assemblée générale qui se tiendra en 2019.

Luxembourg, le 21 mai 2013.
Signature
Le mandataire

Référence de publication: 2013075529/25.

(130093722) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 juin 2013.

Clar S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.600,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 89.117.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 11 juin 2013.

Référence de publication: 2013075537/10.

(130093639) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 juin 2013.
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Capital Four Invest, Société Anonyme sous la forme d'une SICAV - Fonds d'Investissement Spécialisé.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 150.144.

Les comptes annuels de la Société au 31 Décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés
de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Capital Four Invest
The Bank of New York Mellon (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2013075532/12.

(130093058) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 juin 2013.

Centaur Luxco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5365 Munsbach, 9, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 116.538.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 10 juin 2013.

Référence de publication: 2013075535/10.

(130093331) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 juin 2013.

Mirova Funds, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-2520 Luxembourg, 5, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 148.004.

Extrait des résolutions prises lors de l'Assemblée Générale Ordinaire du 17 mai 2013

En date du 17 mai 2013, l'Assemblée Générale Ordinaire a décidé:

- de ne pas renouveler les mandats de Monsieur Jean-François Baralon, de Monsieur Fabrice Chemouny et de Monsieur
Philippe Zaouati,

- de nommer Natixis Asset Management, 21 Quai d'Austerlitz, F-75013 Paris, France représentée par Philippe Zaouati,
21, Quai d'Austerlitz, F-75013 Paris, France, en qualité d'Administrateur, jusqu'à la prochaine Assemblée Générale Or-
dinaire en 2014,

- de nommer Natixis Bank, 51, avenue JF Kennedy, L-1855, Luxembourg, représentée par Eric Theron, 51, Avenue JF
Kennedy, L-1855, Luxembourg, en qualité d'Administrateur, jusqu'à la prochaine Assemblée Générale Ordinaire en 2014,

- de nommer Natixis Life, 51, avenue JF Kennedy, L-1855, Luxembourg, représentée par Jean Marchès, 51, Avenue JF
Kennedy, L-1855, Luxembourg, en qualité d'Administrateur, jusqu'à la prochaine Assemblée Générale Ordinaire en 2014,

Luxembourg, le 13 juin 2013.
Pour extrait sincère et conforme
Pour Impact Funds
Caceis Bank Luxembourg

Référence de publication: 2013077968/22.

(130095915) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juin 2013.

LEI UK Holdings S.àr.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 25C, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 106.283.

Les comptes annuels au 30 novembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Jan Willem OVERHEUL
Gérant

Référence de publication: 2013077955/11.

(130095858) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juin 2013.
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Les Glycines S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2132 Luxembourg, 18, avenue Marie-Thérèse.

R.C.S. Luxembourg B 59.018.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2013077956/9.
(130096280) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juin 2013.

Lirian S.A. SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-8041 Strassen, 80, rue des Romains.

R.C.S. Luxembourg B 161.724.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2013074421/9.
(130091699) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 juin 2013.

LNR Euro CMBS S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 89.169.

Les comptes annuels au 30 novembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Jan Willem OVERHEUL
Gérant

Référence de publication: 2013074422/11.
(130091892) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 juin 2013.

Marena S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1219 Luxembourg, 23, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 79.373.

Il résulte du procès-verbal de la réunion du conseil d'administration qui s'est tenue en date du 30 mai 2013 que Monsieur
Jérôme DOMANGE, directeur de société, avec adresse professionnelle à L - 1219 Luxembourg, 23, rue Beaumont, a été
coopté en fonction d'administrateur pour terminer le mandat de Mademoiselle Sandra BORTOLUS, démissionnaire.

Luxembourg, le 30 mai 2013.
Pour extrait conforme
Pour le conseil d'administration
Signature

Référence de publication: 2013074455/14.
(130091750) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 juin 2013.

Morgan Stanley Investment Funds, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-2633 Senningerberg, 6B, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 29.192.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2013074446/9.
(130091930) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 juin 2013.

G. Berens + Fils S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-7240 Bereldange, 1A, route de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 102.493.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 7 juin 2013.

Référence de publication: 2013074445/10.
(130091884) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 juin 2013.

Lomaflu S.A., SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-1330 Luxembourg, 34A, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 177.710.

STATUTS

L'an deux mille treize, le vingt-trois mai.
Par-devant Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg, (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné.

A COMPARU:
La société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois "Georges & Associés S.à r.l.", établie et ayant son siège

social à L-1330 Luxembourg, 34A, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, inscrite au Registre de Commerce et des
Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 107572,

dûment représentée par ses deux gérants Monsieur François GEORGES, et Monsieur Serge DE CEUNINCK, tous
deux demeurant professionnellement à L-1330 Luxembourg, 34A, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

Laquelle partie comparante, représentée comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant de documenter l'acte
de constitution d'une société anonyme qualifiée comme société de gestion de patrimoine familial, en abrégé "SPF" qu'elle
déclare constituer par les présentes et dont les statuts sont établis comme suit:

Titre I er . Définitions

"Loi": signifie les dispositions de la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales;
"Loi SPF": signifie les dispositions de la loi du 11 mai 2007 concernant la création d'une société de gestion de patrimoine

familial ("SPF");
"Statuts": signifie les statuts de la Société.

Titre II. Nom, Durée, Objet, Siège social

Art. 1 er .  Il existe une société anonyme sous la dénomination de "LOMAFLU S.A., SPF" (ci-après la "Société"), qualifiée
comme société de gestion de patrimoine familial au sens de la Loi SPF et régie par les dispositions légales afférentes ainsi
que par les présents Statuts.

Art. 2. La durée de la Société est illimitée.

Art. 3. L'objet de la Société est exclusivement l'acquisition, la détention, la gestion et la réalisation d'actifs financiers
tels que définis à l'article 2 de la Loi SPF relative à la création d'une société de gestion de patrimoine familial ("SPF"), à
l'exclusion de toute activité commerciale.

Par actifs financiers au sens de la Loi, il convient d'entendre:
(i) les instruments financiers au sens de la loi du 5 août 2005 sur les contrats de garantie financière, et
(ii) les espèces et avoirs de quelque nature que ce soit détenus en compte.
La Société n'est admise à détenir une participation dans une société qu'à la condition de ne pas s'immiscer dans la

gestion de ces sociétés.
Dans le cadre de son activité, la Société pourra accorder hypothèque, emprunter avec ou sans garantie ou se porter

caution pour d'autres personnes morales et physiques, sous réserve des dispositions légales afférentes.

Art. 4. Le siège social est établi à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg).
Le siège social de la Société pourra être transféré à tout autre endroit dans la commune du siège social par une simple

décision du conseil d'administration.
Par simple décision du conseil d'administration, la Société pourra établir des filiales, succursales, agences ou sièges

administratifs aussi bien dans le Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.
Le siège social pourra être transféré dans toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg par décision de l'as-

semblée des actionnaires.

Titre III. Capital social - Actions

Art. 5. Le capital social est fixé à cinq cent vingt-cinq mille Euros (525.000,- EUR), représenté par trois cents (300)
actions d'une valeur nominale de mille sept cent cinquante Euros (1.750,- EUR) chacune.

Les actions sont détenues par les investisseurs plus amplement définis ci-après.
Est considéré comme investisseur éligible au sens de la Loi:
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a) une personne physique agissant dans le cadre de la gestion de son patrimoine privé ou

b) une entité patrimoniale agissant exclusivement dans l'intérêt du patrimoine privé d'une ou de plusieurs personnes
physiques ou

c) un intermédiaire agissant pour le compte d'investisseurs visés sub a) ou b) du présent paragraphe.

Chaque investisseur doit déclarer par écrit cette qualité à l'attention du domiciliataire ou, à défaut, des dirigeants de
la SPF.

Les titres émis par une SPF ne peuvent faire l'objet d'un placement public ou être admis à la cotation d'une bourse de
valeur.

Le capital social peut être augmenté ou réduit par décision de l'assemblée générale des actionnaires statuant comme
en matière de modification des Statuts.

La Société peut, aux conditions et aux termes prévus par la Loi racheter ses propres actions.

Art. 6. Les actions de la Société sont nominatives ou au porteur ou pour partie nominatives et pour partie au porteur
au choix des actionnaires, sauf dispositions contraires de la Loi.

Il est tenu au siège social un registre des actions nominatives, dont tout actionnaire pourra prendre connaissance. Ce
registre contiendra les indications prévues à l'article 39 de la Loi. La propriété des actions nominatives s'établit par une
inscription sur ledit registre.

Des certificats constatant ces inscriptions au registre seront délivrés, signés par deux administrateurs ou, si la Société
n'a qu'un seul administrateur, par cet administrateur.

La Société pourra émettre des certificats représentatifs d'actions au porteur. Les actions au porteur porteront les
indications prévues par l'article 41 de la Loi et seront signées par deux (2) administrateurs ou, si la Société n'a qu'un seul
administrateur, par cet administrateur.

La signature peut être soit manuscrite, soit imprimée, soit apposée au moyen d'une griffe.

Toutefois l'une des signatures peut être apposée par une personne déléguée à cet effet par le conseil d'administration.
En ce cas, elle doit être manuscrite.

Une copie certifiée conforme de l'acte conférant à cet effet délégation à une personne ne faisant pas partie du conseil
d'administration, sera déposée préalablement conformément à l'article 9, §§ 1 et 2 de la Loi.

La Société ne reconnaît qu'un propriétaire par action; si la propriété de l'action est indivise, démembrée ou litigieuse,
les personnes invoquant un droit sur l'action devront désigner un mandataire unique pour présenter l'action à l'égard de
la Société. La Société aura le droit de suspendre l'exercice de tous les droits y attachés jusqu'à ce qu'une seule personne
ait été désignée comme étant à son égard propriétaire.

Titre IV. Assemblées générales des actionnaires - Décisions de l'actionnaire unique

Art. 7. L'assemblée des actionnaires de la Société régulièrement constituée représentera tous les actionnaires de la
Société. Elle aura les pouvoirs les plus larges pour ordonner, faire ou ratifier tous les actes relatifs aux opérations de la
Société. Lorsque la Société compte un actionnaire unique, il exerce les pouvoirs dévolus à l'assemblée générale.

L'assemblée générale est convoquée par le conseil d'administration. Elle peut l'être également sur demande d'action-
naires représentant un dixième au moins du capital social.

Art. 8. L'assemblée générale annuelle des actionnaires se tiendra le premier lundi du mois de juin à 14.00 heures au
siège social de la Société ou à tout autre endroit qui sera fixé dans l'avis de convocation.

Si ce jour est un jour férié légal, l'assemblée générale annuelle se tiendra le premier jour ouvrable qui suit.

D'autres assemblées des actionnaires pourront se tenir aux heure et lieu spécifiés dans les avis de convocation.

Les quorum et délais requis par la Loi régleront les avis de convocation et la conduite des assemblées des actionnaires
de la Société, dans la mesure où il n'est pas autrement disposé dans les présents Statuts.

Toute action donne droit à une voix. Tout actionnaire pourra prendre part aux assemblées des actionnaires en dési-
gnant par écrit, par câble, télégramme, télex ou téléfax une autre personne comme son mandataire.

Dans la mesure où il n'en est pas autrement disposé par la Loi ou les Statuts, les décisions d'une assemblée des
actionnaires dûment convoquée sont prises à la majorité simple des votes des actionnaires présents ou représentés.

Le conseil d'administration peut déterminer toutes autres conditions à remplir par les actionnaires pour prendre part
à toute assemblée des actionnaires.

Si tous les actionnaires sont présents ou représentés lors d'une assemblée des actionnaires, et s'ils déclarent connaître
l'ordre du jour, l'assemblée pourra se tenir sans avis de convocation préalables.

Les décisions prises lors de l'assemblée sont consignées dans un procès-verbal signé par les membres du bureau et
par les actionnaires qui le demandent. Si la Société compte un actionnaire unique, ses décisions sont également écrites
dans un procès-verbal.

Tout actionnaire peut participer à une réunion de l'assemblée générale par visioconférence ou par des moyens de
télécommunication permettant son identification.
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Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques garantissant la participation effective à l'assemblée,
dont les délibérations sont retransmises de façon continue. La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une
présence en personne à une telle réunion.

Titre V. Conseil d'administration

Art. 9. La Société sera administrée par un conseil d'administration composé de trois membres au moins, qui n'ont pas
besoin d'être actionnaires de la Société.

Toutefois, lorsque la Société est constituée par un actionnaire unique ou que, à une assemblée générale des action-
naires, il est constaté que celle-ci n'a plus qu'un actionnaire unique, la composition du conseil d'administration peut être
limitée à un (1) membre jusqu'à l'assemblée générale ordinaire suivant la constatation de l'existence de plus d'un action-
naire.

Les administrateurs seront élus par l'assemblée générale des actionnaires qui fixe leur nombre, leurs émoluments et
la durée de leur mandat. Les administrateurs sont élus pour un terme qui n'excédera pas six (6) ans, jusqu'à ce que leurs
successeurs soient élus.

Les administrateurs seront élus à la majorité des votes des actionnaires présents ou représentés.
Tout administrateur pourra être révoqué avec ou sans motif à tout moment par décision de l'assemblée générale des

actionnaires.
Au cas où le poste d'un administrateur devient vacant à la suite de décès, de démission ou autrement, cette vacance

peut être temporairement comblée jusqu'à la prochaine assemblée générale, aux conditions prévues par la Loi.

Art. 10. Le conseil d'administration devra choisir en son sein un président et pourra également choisir parmi ses
membres un vice-président. Il pourra également choisir un secrétaire qui n'a pas besoin d'être administrateur et qui sera
en charge de la tenue des procès-verbaux des réunions du conseil d'administration et des assemblées générales des
actionnaires.

Le conseil d'administration se réunira sur la convocation du président ou de deux administrateurs, au lieu indiqué dans
l'avis de convocation.

Le président présidera toutes les assemblées générales des actionnaires et les réunions du conseil d'administration;
en son absence l'assemblée générale ou le conseil d'administration pourra désigner à la majorité des personnes présentes
à cette assemblée ou réunion un autre administrateur pour assumer la présidence pro tempore de ces assemblées ou
réunions.

Avis écrit de toute réunion du conseil d'administration sera donné à tous les administrateurs au moins vingt-quatre
heures avant la date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront
mentionnés dans l'avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment de chaque
administrateur par écrit ou par câble, télégramme, télex, télécopieur ou tout autre moyen de communication similaire.
Une convocation spéciale ne sera pas requise pour une réunion du conseil d'administration se tenant à une heure et un
endroit déterminés dans une résolution préalablement adoptée par le conseil d'administration.

Tout administrateur pourra se faire représenter à toute réunion du conseil d'administration en désignant par écrit ou
par câble, télégramme, télex ou téléfax un autre administrateur comme son mandataire.

Un administrateur peut représenter plusieurs de ses collègues.
Tout administrateur peut participer à une réunion du conseil d'administration par visioconférence ou par des moyens

de télécommunication permettant son identification.
Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques garantissant une participation effective à la réunion du

conseil dont les délibérations sont retransmises de façon continue. La participation à une réunion par ces moyens équivaut
à une présence en personne à une telle réunion. La réunion tenue par de tels moyens de communication à distance est
réputée se tenir au siège de la Société.

Le conseil d'administration ne pourra délibérer ou agir valablement que si la moitié au moins des administrateurs est
présente ou représentée à la réunion du conseil d'administration.

Les décisions sont prises à la majorité des voix des administrateurs présents ou représentés à cette réunion. En cas
de partage des voix, le président du conseil d'administration aura une voix prépondérante.

Le conseil d'administration pourra, à l'unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son appro-
bation au moyen d'un ou de plusieurs écrits, par courrier ou par courrier électronique ou par télécopie ou par tout autre
moyen de communication similaire, à confirmer le cas échéant par courrier, le tout ensemble constituant le procès-verbal
faisant preuve de la décision intervenue.

Art. 11. Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil d'administration seront signés par le président ou, en
son absence, par le vice-président, ou par deux administrateurs. Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à
servir en justice ou ailleurs seront signés par le président ou par deux administrateurs. Lorsque le conseil d'administration
est composé d'un seul membre, ce dernier signera.

Art. 12. Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus larges de passer tous actes d'administration et de
disposition dans l'intérêt de la Société.
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Tous pouvoirs que la Loi ou ces Statuts ne réservent pas expressément à l'assemblée générale des actionnaires sont
de la compétence du conseil d'administration.

Lorsque la Société compte un seul administrateur, il exerce les pouvoirs dévolus au conseil d'administration.

La gestion journalière de la Société ainsi que la représentation de la Société en ce qui concerne cette gestion pourront,
conformément à l'article 60 de la Loi, être déléguées à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants et autres
agents, associés ou non, agissant seuls ou conjointement. Leur nomination, leur révocation et leurs attributions seront
réglées par une décision du conseil d'administration. La délégation à un membre du conseil d'administration impose au
conseil l'obligation de rendre annuellement compte à l'assemblée générale ordinaire des traitements, émoluments et
avantages quelconques alloués au délégué.

La Société peut également conférer tous mandats spéciaux par procuration authentique ou sous seing privé.

Art. 13. La Société sera engagée par la signature collective de deux (2) administrateurs ou la seule signature de toute
(s) personne(s) à laquelle (auxquelles) pareils pouvoirs de signature auront été délégués par le conseil d'administration.

Lorsque le conseil d'administration est composé d'un (1) seul membre, la Société sera engagée par sa seule signature.

Titre VI. Surveillance de la Société

Art. 14. Les opérations de la Société seront surveillées par un (1) ou plusieurs commissaires aux comptes qui n'ont
pas besoin d'être actionnaire.

L'assemblée générale des actionnaires désignera les commissaires aux comptes et déterminera leur nombre, leurs
rémunérations et la durée de leurs fonctions qui ne pourra excéder six (6) années.

Titre VII. Exercice social - Bilan

Art. 15. L'exercice social commencera le premier janvier de chaque année et se terminera le trente et un décembre
de la même année.

Art. 16. Sur le bénéfice annuel net de la Société il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la formation du fonds de réserve
légale; ce prélèvement cessera d'être obligatoire lorsque et tant que la réserve aura atteint dix pour cent (10%) du capital
social, tel que prévu à l'article 5 de ces Statuts, ou tel qu'augmenté ou réduit en vertu de ce même article 5.

L'assemblée générale des actionnaires déterminera, sur proposition du conseil d'administration, de quelle façon il sera
disposé du solde du bénéfice annuel net.

Des acomptes sur dividendes pourront être versés en conformité avec les conditions prévues par la Loi.

Titre VIII. Liquidation

Art. 17. En cas de dissolution de la Société, il sera procédé à la liquidation par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs
(qui peuvent être des personnes physiques ou morales) nommés par l'assemblée générale des actionnaires qui déterminera
leurs pouvoirs et leurs rémunérations.

Titre IX. Modification des statuts

Art. 18. Les Statuts pourront être modifiés par une assemblée générale des actionnaires statuant aux conditions de
quorum et de majorité prévues par l'article 67-1 de la Loi.

Titre X. Dispositions finales - Loi applicable

Art. 19. Toutes les questions qui ne sont pas régies par les présents Statuts seront régies par la Loi et la Loi SPF.

Dispositions transitoires

1. Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se termine le 31 décembre 2013.

2. La première assemblée générale ordinaire annuelle se tiendra en 2014.

Souscription et libération

Les Statuts de la Société ayant été ainsi arrêtés, les trois cents (300) actions ont été souscrites par l'actionnaire unique
Georges & Associés S.à r.l. et libérées entièrement par la souscriptrice prédite moyennant un versement en numéraire,
de sorte que la somme de cinq cent vingt-cinq mille Euros (525.000,- EUR) se trouve dès à présent à la libre disposition
de la Société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire par une attestation bancaire, qui le constate expressément.

Déclaration

Le notaire instrumentaire déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées à l'article 26 de la loi de 1915,
telle que modifiée, et en confirme expressément l'accomplissement.

Assemblée générale des actionnaires - Décisions de l'actionnaire unique

La partie comparante pré-mentionnée, représentant l'intégralité du capital social souscrit, a pris les résolutions sui-
vantes en tant qu'actionnaire unique:
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1) Le nombre des administrateurs est fixé à un (1) et celui des commissaires aux comptes à un (1).

2) Comme autorisé par la Loi et les Statuts, Monsieur François GEORGES, Directeur, né le 20 mars 1967 à Luxem-
bourg, demeurant professionnellement à L-1330 Luxembourg, 34A, Boulevard Grande-Duchesse Charlotte, est appelé à
la fonction d'administrateur unique et exercera les pouvoirs dévolus au conseil d'administration de la Société.

3) CONCILIUM Sàrl, société à responsabilité limitée au capital social de 12.500 €, établie et ayant son siège social à
L-1330 Luxembourg, 34A, Boulevard Grande-Duchesse Charlotte, immatriculée au Registre de Commerce et des So-
ciétés de Luxembourg, section B, sous le numéro 161.634, est nommée commissaire aux comptes de la Société.

4) Le siège social est établi à L-1330 Luxembourg, 34A, Boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

5) Les mandats de l'administrateur unique et du commissaire aux comptes prendront fin à l'issue de l'assemblée générale
ordinaire de 2019.

Frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la
Société, ou qui sont mis à sa charge à raison du présent acte, est évalué approximativement à mille huit cents euros (EUR
1.800,-).

DONT ACTE, le présent acte a été passé à Luxembourg, à la date indiquée en tête des présentes.

Après lecture du présent acte aux représentants de la partie comparante, connus du notaire par noms, prénoms, états
civils et domicile, lesdits représentants ont signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: F. GEORGES, S. DE CEUNINCK, C. WERSANDT

Enregistré à Luxembourg A.C., le 28 mai 2013. LAC/2013/24192. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): Irène THILL.

Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 5 juin 2013.

Référence de publication: 2013074424/235.

(130091350) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 juin 2013.

Tedev, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 100.000,00.

Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 173.197.

EXTRAIT

L'associé unique, dans ses résolutions du 28 mars 2013, a nommé un gérant supplémentaire:

- Monsieur Bertrand MEUNIER, demeurant au 16, Chemin de la Carronnerie, F-38700 la Tronche, France, aux fonc-
tions de gérant de classe A.

Son mandat prendra fin lors de l'assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes au 31 décembre 2013.

Luxembourg, le 10 juin 2013.
Pour TEDEV
Société à responsabilité limitée

Référence de publication: 2013075326/16.

(130092562) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 juin 2013.

Triangle Digital INX Europe S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1420 Luxembourg, 5-11, avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg B 114.554.

Extrait des résolutions écrites du conseil d'administration du 2 mai 2013

Le conseil d'administration de la société a pris la résolution de transférer avec effet au 1 er mai 2013 le siège social de
la société à l'adresse suivante: L-1420 Luxembourg, 5-11 avenue Gaston Diderich.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 2 mai 2013.

Référence de publication: 2013075331/12.

(130092457) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 juin 2013.
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Upstream Systems S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 167.915.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Un mandataire

Référence de publication: 2013075336/10.

(130092357) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 juin 2013.

U-R Lab Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée,

(anc. U-R Lab S.à r.l.).

Siège social: L-2320 Luxembourg, 68-70, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 169.848.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 10 juin 2013.

Référence de publication: 2013075335/11.

(130092409) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 juin 2013.

Turkey SH I S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5365 Munsbach, 6C, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 134.242.

EXTRAIT

Il résulte de l'Assemblée Générale tenue en date du 06 juin 2013 que:

- Mr. Christopher John Engel et Mr. Muhammad Abdullah Al-Harith Sinclair sont révoqués de leurs fonctions de gérants
de classe B de la Société avec effet immédiat.

- Mr. Harold Edwin Hutchins, directeur senior, né le 28 juillet 1954 en Floride, Etats-Unis et résidant professionnel-
lement Building No. 2304, Road 2830, Block 0428, Al Seef District, Manama, Kingdom of Bahrain est nommé en tant que
nouveau gérant de classe B de la Société avec effet immédiat et pour une période indéterminée.

- Mr. Ayham Yousef Mohammed Ali Gharaibeh, né le 29 janvier 1974 à Irbid, Jordanie et résidant professionnellement
Building No. 2304, Road 2830, Block 0428, Al Seef District, Manama, Kingdom of Bahrain est nommé en tant que nouveau
gérant de classe B de la Société avec effet immédiat et pour une période indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Munsbach, le 7 Juin 2013.
Pour la Société
Un gérant

Référence de publication: 2013075322/21.

(130092163) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 juin 2013.

Turkey SH II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5365 Munsbach, 6C, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 134.241.

EXTRAIT

Il résulte de l'Assemblée Générale tenue en date du 06 juin 2013 que:

- Mr. Christopher John Engel et Mr. Muhammad Abdullah Al-Harith Sinclair sont révoqués de leurs fonctions de gérants
de classe B de la Société avec effet immédiat.

- Mr. Harold Edwin Hutchins, directeur senior, né le 28 juillet 1954 en Floride, Etats-Unis et résidant professionnel-
lement Building No. 2304, Road 2830, Block 0428, Al Seef District, Manama, Kingdom of Bahrain est nommé en tant que
nouveau gérant de classe B de la Société avec effet immédiat et pour une période indéterminée.
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- Mr. Ayham Yousef Mohammed Ali Gharaibeh, né le 29 janvier 1974 à Irbid, Jordanie et résidant professionnellement
Building No. 2304, Road 2830, Block 0428, Al Seef District, Manama, Kingdom of Bahrain est nommé en tant que nouveau
gérant de classe B de la Société avec effet immédiat et pour une période indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Munsbach, le 7 Juin 2013.
Pour la Société
Un gérant

Référence de publication: 2013075324/21.

(130092333) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 juin 2013.

Thiam S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2535 Luxembourg, 16, boulevard Emmanuel Servais.

R.C.S. Luxembourg B 81.911.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013075327/10.

(130092850) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 juin 2013.

Te Ora S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2522 Luxembourg, 12, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 140.840.

Les comptes annuels au 31 octobre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 6 juin 2013.

Référence de publication: 2013075325/10.

(130092617) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 juin 2013.

Tishman Speyer Santa Margherita II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 13.850.000,00.
Siège social: L-1930 Luxembourg, 34-38, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 95.598.

Le bilan et l'annexe au 31 décembre 2012 de la Société, ainsi que les autres documents et informations qui s'y rap-
portent, ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Senningerberg, le 30 mai 2013.
Pour extrait conforme
Signature

Référence de publication: 2013075319/13.

(130092587) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 juin 2013.

S.P.P.O., Société du Parking de la Piscine Olympique S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 24B, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 87.933.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire du 21.05.2013

L'assemblée générale ordinaire a pris à l'unanimité des voix les résolutions suivantes:

L'Assemblée Générale Ordinaire décide à l'unanimité de confier le mandat de réviseur des comptes annuels de l'année
2013 à la société RSM Audit Luxembourg S.à r.l. 6, rue Adolphe, L-1116 Luxembourg, immatriculée au RCS Luxembourg
sous le no B113621. Son mandat prendra fin lors de de l'Assemblée Générale Ordinaire de l'année 2014 statuant sur les
comptes annuels de l'année 2013.

L'Assemblée Générale Ordinaire, conformément à l'article 12 des statuts, nomme comme administrateurs de la société
pour une durée de six ans:
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La Société du Parking Guillaume S.A., 24B, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg
SEPARC, Société d'Etudes, de Participations et de Conseils S.à r.l., 24B, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg
Cazzaro Jean, 1, Biirkewee, L-3896 Foetz
Linster Gaston, 68, rue de Bourgogne, L-1272 Luxembourg
Muller Hubert, 72, boulevard St. Symphorien, F-57050 Longeville-les-Metz
Muller Sandrine, 14, rue des Bénédictins, F-57000 Metz
Reinard Claude, 70, rue Prince Henri, L-7230 Helmsange
Leurs mandats prendront fin lors de l'Assemblée Générale Ordinaire de l'année 2019 statuant sur les comptes annuels

de l'année 2018.

Luxembourg, le 22 mai 2013.
Pour extrait conforme et sincère

Référence de publication: 2013075300/26.
(130092984) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 juin 2013.

Magistan Solutions S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-5471 Wellenstein, 5, Albaach.

R.C.S. Luxembourg B 177.781.

STATUTES

In the year two thousand thirteen, on the thirty-first of May.
Before Us Me Carlo WERSANDT, notary residing in Luxembourg, (Grand Duchy of Luxembourg), undersigned;

APPEARED:
1) MAGISTAN PTE.LTD, with registered office in 10 Anson Road, 17- 13, International Plaza, 079903 Singapore,

registered with the Registrar of Companies and Business of Singapore under number 201314293N,
duly represented by one of its directors, Mr Ralph SIEBENALER, hereafter named.
2) Mr Ralph SIEBENALER, manager, born on 23 November 1976 in Esch-sur-Alzette, residing 86 Jellicoe Road, City-

lights #32-21, 208745 Singapore.
Such appearing parties, represented as said before, have requested the officiating notary to document the deed of

incorporation of a public limited company ("société anonyme") which they deem to incorporate herewith and the articles
of association of which are established as follows:

I. Name - Duration - Purpose - Registered office

Art. 1. There is hereby established, by the subscribers and all those who may become owners of the shares hereafter
issued, a public limited company ("société anonyme") under the name of "MAGISTAN SOLUTIONS S.A." (the "Compa-
ny"), which will be governed by the present articles of association (the "Articles") as well as by the respective laws and
more particularly by the modified law of 10 August 1915 on commercial companies (the "Law").

Art. 2. The duration of the Company is unlimited.

Art. 3. The purpose of the Company is to provide advisory services for and project management services in the fields
of TV management, video productions, new media operations as well as the development and sale of audiovisual and new
media concepts.

Within the limits of its activity, the Company can grant mortgage, contract loans, with or without guarantee, and stand
security for other persons or companies, within the limits of the concerning legal dispositions.

The Company may take any measure to safeguard its rights and make any transactions whatsoever which are directly
or indirectly connected with its purposes and which are liable to promote its development or extension.

Art. 4. The registered office of the Company is established in the municipality of Schengen (Grand Duchy of Luxem-
bourg).

The registered offices of the Company may be transferred to any other place within the municipality of the registered
office by a simple decision of the board of directors.

The Company may establish branches, subsidiaries, agencies or administrative offices in the Grand Duchy of Luxem-
bourg as well as in foreign countries by a simple decision of the board of directors.

The registered office may be transferred to any other municipality of the Grand-Duchy of Luxembourg by a decision
of the shareholders' meeting.

II. Social capital - Shares

Art. 5. The share capital is set at thirty-one thousand Euros (31,000.- EUR), represented by one hundred (100) shares
of a par value of three hundred and ten Euros (310.- EUR) each.
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The subscribed capital of the Company may be increased or reduced by a decision of the general meeting of share-
holders voting with the same quorum as for the amendment of the articles.

The Company may, to the extent and under terms permitted by the Law, redeem its own shares.

Art. 6. The shares of the Company may be in registered form or in bearer form or partly in one form or the other
form, at the option of the shareholders subject to the restrictions foreseen by Law.

A register of registered shares will be kept at the registered office, where it will be available for inspection by any
shareholder. This register will contain all the information required by article 39 of the Law. Ownership of registered
shares will be established by inscription in the said register.

Certificates of these inscriptions shall be issued and signed by two directors or, if the Company as only one director,
by this director.

The Company may issue certificates representing bearer shares. The bearer shares will bear the requirements provided
for by article 41 of the Law and will be signed by two directors or, if the Company as only one director, by this director.

The signature may either be manual, in facsimile or affixed by mean of a stamp. However, one of the signatures may
be affixed by a person delegated for that purpose by the board of directors. In such a case, the signature must be manual.
A certified copy of the deed delegating power for this purpose to a person who is not a member of the board of directors,
must be filed in accordance with article 9 §§ 1 and 2 of the Law.

The Company will recognize only one holder per share; in case a share is held by more than one person, the persons
claiming ownership of the share will have to name a unique proxy to present the share in relation to the Company. The
Company has the right to suspend the exercise of all rights attached to that share until one person has been appointed
as the sole owner in relation to the Company.

III. General meetings of shareholders
Decision of the sole shareholder

Art. 7. Any regularly constituted meeting of shareholders of the Company shall represent the entire body of share-
holders of the Company. It shall have the broadest powers to order, carry out or ratify acts relating to the operations
of the Company. In case the Company has only one shareholder, such shareholder exercises all the powers granted to
the general meeting of shareholders.

The general meeting is convened by the board of directors. It may also be convoked by request of shareholders
representing at least one tenth of the Company's share capital.

Art. 8. The annual general meeting of shareholders shall be held on the 15 th of the month of May at 10:00 a.m. at the
registered office of the Company, or at such other place as may be specified in the notice of meeting.

If such day is a legal holiday, the annual general meeting shall be held on the next following business day.

Other meetings of shareholders may be held at such place and time as may be specified in the respective notices of
meeting.

The quorum and time required by Law shall govern the notice for and conduct of the meetings of shareholders of the
Company, unless otherwise provided herein.

Each share is entitled to one vote. A shareholder may act at any meeting of shareholders by appointing another person
as his proxy in writing, cable, telegram, telex or facsimile.

Except as otherwise required by Law, resolutions at a meeting of shareholders duly convened will be passed by a simple
majority of those present or represented.

The board of directors may determine all other conditions that must be fulfilled by shareholders for them to take part
in any meeting of shareholders.

If all of the shareholders are present or represented at a meeting of shareholders, and if they state that they have been
informed of the agenda of the meeting the meeting may be held without prior notice or publication.

Decision taken in a general meeting of shareholders must be recorded in minutes signed by the members of the board
(bureau) and by the shareholders requesting to sign. In case of a sole shareholder, these decisions are recorded in minutes.

All shareholders may participate to a general meeting of shareholders by way of videoconference or by any other
similar means of communication allowing their identification. These means of communication must comply with technical
characteristics guaranteeing the effective participation to the meeting, which deliberation must be broadcasted uninter-
ruptedly. The participation in a meeting by these means is equivalent to a participation in person at such meeting.

IV. Board of directors

Art. 9. The Company shall be managed by a board of directors composed of three (3) members at least who need not
be shareholders of the Company. However, in case the Company is incorporated by a sole shareholder or that it is
acknowledged in a general meeting of shareholders that the Company has only one shareholder left, the composition of
the board of director may be limited to one (1) member only until the next ordinary general meeting acknowledging that
there is more than one shareholders in the Company.

84941



L U X E M B O U R G

The directors shall be elected by the shareholders at their annual general meeting which shall determine their number,
remuneration and term of office. The term of the office of a director may not exceed six (6) years and the directors shall
hold office until their successors are elected.

The directors are elected by a simple majority vote of the shares present or represented.

Any director may be removed with or without cause by the general meeting of shareholders.

In the event of a vacancy in the office of a director because of death, retirement or otherwise, this vacancy may be
filled out on a temporary basis until the next meeting of shareholders, by observing the applicable legal prescriptions.

Art. 10. The board of directors shall choose from among its members a chairman, and may choose from among its
members a vice-chairman. It may also choose a secretary, who need not be a director, who shall be responsible for
keeping the minutes of the meetings of the board of directors and of the shareholders.

The board of directors shall meet upon call by the chairman, or two directors, at the place indicated in the notice of
meeting.

The chairman shall preside at all meeting of shareholders and of the board of directors, but in his absence, the share-
holders or the board of directors may appoint another director as chairman pro tempore by vote of the majority present
at any such meeting.

Written notice of any meeting of the board of directors must be given to directors twenty-four hours at least in
advance of the date foreseen for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the motives of
the emergency shall be mentioned in the notice. This notice may be omitted in case of assent of each director in writing,
by cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication. A special convocation will not be
required for a board meeting to be held at a time and location determined in a prior resolution adopted by the board of
directors.

Any directors may act at any meeting of the board of directors by appointing in writing or by cable, telegram, telex or
facsimile another director as his proxy.

A director may represent more than one of his colleagues.

Any director may participate in any meeting of the board of directors by way of videoconference or by any other
similar means of communication allowing their identification. These means of communication must comply with technical
characteristics guaranteeing the effective participation to the meeting, which deliberation must be broadcasted uninter-
ruptedly. The participation in a meeting by these means is equivalent to a participation in person at such meeting. The
meeting held by such means of communication is reputed held at the registered office of the Company.

The board of directors can deliberate or act validly only if at least half of the directors are present or represented at
a meeting of the board of directors.

Decisions shall be taken by a majority of votes of the directors present or represented at such meeting. In case of tie,
the chairman of the board of directors shall have a casting vote.

The board of directors may, unanimously, pass resolutions by circular means when expressing its approval in writing,
by cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication, to be confirmed in writing. The
entirety will form the minutes giving evidence of the resolution.

Art. 11. The minutes of any meeting of the board of directors shall be signed by the chairman or, in his absence, by
the vice-chairman, or by two directors. Copies or extracts of such minutes which may be produced in judicial proceedings
or otherwise shall be signed by the chairman, or by two directors. In case the board of directors is composed of one
director only, the sole director shall sign these documents.

Art. 12. The board of directors is vested with the broadest powers to perform all acts of administration and disposition
in the Company's interests.

All powers not expressly reserved by Law or by these Articles to the general meeting of shareholders fall within the
competence of the board of directors.

In case the Company has only one director, such director exercises all the powers granted to the board of directors.

According to article 60 of the Law, the daily management of the Company as well as the representation of the Company
in relation with this management may be delegated to one or more directors, officers, managers or other agents, associate
or not, acting alone or jointly. Their nomination, revocation and powers shall be settled by a resolution of the board of
directors. The delegation to a member of the board of directors shall entail the obligation for the board of directors to
report each year to the ordinary general meeting on the salary, fees and any advantages granted to the delegate.

The Company may also grant special powers by authentic proxy or power of attorney by private instrument.

Art. 13. The Company will be bound (i) by the joint signature of any two (2) directors, (ii) by the individual signature
of the managing director or (iii) by the sole signature of any persons to whom such signatory power shall be delegated
by the board of directors.

In case the board of directors is composed of one (1) member only, the Company will be validly bound, in any cir-
cumstances and without restrictions, by the individual signature of the sole director.
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V. Supervision of the company

Art. 14. The operations of the Company shall be supervised by one (1) or several statutory auditors, which may be
shareholders or not.

The general meeting of shareholders shall appoint the statutory auditors, and shall determine their number, remune-
ration and term of office which may not exceed six (6) years.

VI. Accounting year - Balance

Art. 15. The accounting year of the Company shall begin on 1 st of April of each year and shall terminate on 31 st of
March of the following year.

Art. 16. From the annual net profits of the Company, five per cent (5%) shall be allocated to the reserve required by
Law. This allocation shall cease to be required as soon and as long as such reserve amounts to ten per cent (10%) of the
subscribed capital of the Company as stated in article 5 hereof or as increased or reduced from time to time as provided
in article 5 hereof.

The general meeting of shareholders, upon recommendation of the board of directors, will determine how the re-
mainder of the annual net profits will be disposed of.

Interim dividends may be distributed by observing the terms and conditions foreseen by Law.

VII. Liquidation

Art. 17. In the event of dissolution of the Company, liquidation shall be carried out by one or several liquidators (who
may be physical persons or legal entities) appointed by the meeting of shareholders effecting such dissolution and which
shall determine their powers and their compensation.

VIII. Amendment of the articles of incorporation

Art. 18. The Articles may be amended by a resolution of the general meeting of shareholders adopted in the conditions
of quorum and majority foreseen in article 67-1 of the Law.

IX. Final clause - Applicable law

Art. 19. All matters not governed by the present Articles shall be determined in accordance with the Law.

Transistory dispositions

1. The first financial year runs from the date of incorporation and ends on the 31 st of March 2014.

2. The first General Meeting will be held in the year 2014.

3. Exceptionally, the first chairman and the first delegate of the board of directors may be appointed by the first general
meeting of the shareholders to be held immediately after the incorporation of the Company.

Subscription and Payment

The Articles of the Company thus having been established, the one hundred (100) shares have been subscribed as
follows:

1) MAGISTAN PTE. LTD., predesignated, ninety-nine shares, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 99
2) Ralph SIEBENALER, prenamed, one share, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1
Total: one hundred shares, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

All these shares have been paid up up to 25% by the aforesaid subscribers by payment in cash, so that the amount of
seven thousand seven hundred and fifty Euros (7,750.- EUR) is from this day on at the free disposal of the Corporation,
as it has been proved to the officiating notary by a bank certificate, who states it expressly.

Declaration

The undersigned notary herewith declares having verified the existence of the conditions enumerated in article 26 of
the law of August 10, 1915, on commercial companies and expressly states that they have been fulfilled.

Extraordinary general meeting

The aforementioned appearing persons, representing the totality of the subscribed capital and considering themselves
as duly convoked, declare that they are meeting in an extraordinary general meeting and take the following resolutions
by unanimity.

1. The registered office is established in L-5471 Wellenstein; 5 rue Albaach.

2. The number of directors is fixed at three (3) and that of the auditors at one (1).

3. Are appointed as directors:

a) Mr Ralph SIEBENALER, manager, born on 23 November 1976 in Esch-sur- Alzette, residing 86 Jellicoe Road, #32-21,
Citylights, 208745 Singapore.
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b) Mr Ben SIEBENALER, economist, born on 24 February 1982 in Luxembourg, residing in L-5470 Wellenstein, 7, rue
de la Chapelle.

c) Mrs Marie-Andrée SCHILTZ, pharmaceutical aid, born on 25 July 1949 in Luxembourg, residing in L-5471 Wel-
lenstein, 5, Albaach.

4. Mrs Aline KOHLL, spouse SIEBENALER, physiotherapist, born on 29 December 1981 in Luxembourg, residing in
L-5470 Wellenstein, 7, rue de la Chapelle, is appointed as statutory auditor of the Company.

5. Following the faculty offered by point 3) of the transitory dispositions, the meeting appoints:
- Mr Ralph SIEBENALER, prenamed, as chairman of the board of directors, and
- Mr Ralph SIEBENALER, prenamed, as managing director, with power to bind validly of the Company in any circums-

tances by his individual signature.
6. The mandates of the directors, the managing director and the statutory auditor will expire at the general annual

meeting in the year 2018.

Costs

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which the
Company incurs or for which it is liable by reason of the present deed, is evaluated at approximately one thousand Euros
(EUR 1,000.-).

Statement

The undersigned notary, who understands and speaks English and French, states herewith that, on request of the above
appearing parties, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same appearing
parties, and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Luxembourg, at the date indicated at the beginning of the document.
After reading the present deed to the appearing person, known to the notary by name, first name, civil status and

residence, the said appearing person has signed with Us the notary the present deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le trente et un mai.
Pardevant Nous Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg, (Grand-Duché de Luxembourg),

soussigné;

ONT COMPARU:
1) MAGISTAN PTE.LTD, ayant son siège social au 10 Anson Road, 17- 13, International Plaza, 079903 Singapore,

immatriculée au Registre de Commerce de Commerce de Singapour sous le numéro 201314293N,
dûment représentée par un de ses administrateurs, Monsieur Ralph SIEBENALER, ci-après nommé.
2) Monsieur Ralph SIEBENALER, gestionnaire, né le 23 novembre 1976 à Esch-sur-Alzette, demeurant au Jellicoe Road,

32-21, Citylights, 208745 Singapour.
Lesquelles parties comparantes, représentées comme dit ci-avant ont requis le notaire instrumentant de documenter

l'acte de constitution d'une société anonyme qu'elles déclarent constituer par les présentes et dont les statuts sont établis
comme suit:

I. Nom, Durée, Objet, Siège social

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes, par les souscripteurs et tous ceux qui deviendront propriétaires des actions
ci-après créées, une société anonyme sous la dénomination de "MAGISTAN SOLUTIONS S.A." (la "Société"), laquelle
sera régie par les présents statuts (les "Statuts") ainsi que par les lois respectives et plus particulièrement par la loi modifiée
du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales (la "Loi").

Art. 2. La durée la de Société est illimitée.

Art. 3. La Société a pour objet la fourniture de service de consultance et de gestion de projets dans les domaines de
gestion de chaînes de télévision, de productions vidéo, d'opérations «new media» ainsi que le développement et la vente
de projets audiovisuels et «new media».

Dans le cadre de son activité, la Société pourra accorder hypothèque, emprunter avec ou sans garantie ou se porter
caution pour d'autres personnes morales et physiques, sous réserve des dispositions légales afférentes.

La Société prendra toutes les mesures pour sauvegarder ses droits et fera toutes opérations généralement quelcon-
ques, qui se rattachent directement ou indirectement à son objet ou qui le favorisent et qui sont susceptibles de
promouvoir son développement ou extension.

Art. 4. Le siège social est établi dans la commune de Schengen (Grand-Duché de Luxembourg).
Le siège social de la Société pourra être transféré à tout autre endroit dans la commune du siège social par une simple

décision du conseil d'administration.
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Par simple décision du conseil d'administration, la Société pourra établir des filiales, succursales, agences ou sièges
administratifs aussi bien dans le Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

Le siège social pourra être transféré dans toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg par décision de l'as-
semblée des actionnaires.

II. Capital social - Actions

Art. 5. Le capital social est fixé à trente et un mille euros (31.000,- EUR), représenté par cent (100) actions d'une
valeur nominale de trois cent dix euros (310,-EUR) chacune.

Le capital souscrit de la Société peut être augmenté ou réduit par décision de l'assemblée générale des actionnaires
statuant comme en matière de modification des statuts.

La Société peut, aux conditions et aux termes prévus par la Loi, racheter ses propres actions.

Art. 6. Les actions de la Société sont nominatives ou au porteur ou pour partie nominatives et pour partie au porteur
au choix des actionnaires, sauf dispositions contraires de la Loi.

Il est tenu au siège social un registre des actions nominatives, dont tout actionnaire pourra prendre connaissance, et
qui contiendra les indications prévues à l'article 39 de la Loi. La propriété des actions nominatives s'établit par une
inscription sur ledit registre.

Des certificats constatant ces inscriptions au registre seront délivrés, signés par deux administrateurs ou, si la Société
ne comporte qu'un seul administrateur, par celui-ci.

L'action au porteur est signée par deux administrateurs ou, si la Société ne comporte qu'un seul administrateur, par
celui-ci. La signature peut être soit manuscrite, soit imprimée, soit apposée au moyen d'une griffe.

Toutefois l'une des signatures peut être apposée par une personne déléguée à cet effet par le conseil d'administration.
En ce cas, elle doit être manuscrite. Une copie certifiée conforme de l'acte conférant délégation à une personne ne faisant
pas partie du conseil d'administration, sera déposée préalablement conformément à l'article 9, §§ 1 et 2 de la Loi.

La Société ne reconnaît qu'un propriétaire par action; si la propriété de l'action est indivise, démembrée ou litigieuse,
les personnes invoquant un droit sur l'action devront désigner un mandataire unique pour présenter l'action à l'égard de
la Société. La Société aura le droit de suspendre l'exercice de tous les droits y attachés jusqu'à ce qu'une seule personne
ait été désignée comme étant à son égard propriétaire.

III. Assemblées générales des actionnaires
Décisions de l'actionnaire unique

Art. 7. L'assemblée des actionnaires de la Société régulièrement constituée représentera tous les actionnaires de la
Société. Elle aura les pouvoirs les plus larges pour ordonner, faire ou ratifier tous les actes relatifs aux opérations de la
Société. Lorsque la Société compte un actionnaire unique, il exerce les pouvoirs dévolus à l'assemblée générale.

L'assemblée générale est convoquée par le conseil d'administration. Elle peut l'être également sur demande d'action-
naires représentant un dixième au moins du capital social.

Art. 8. L'assemblée générale annuelle des actionnaires se tiendra le 15 mai à 10.00 heures au siège social de la Société
ou à tout autre endroit qui sera fixé dans l'avis de convocation.

Si ce jour est un jour férié légal, l'assemblée générale annuelle se tiendra le premier jour ouvrable qui suit.

D'autres assemblées des actionnaires pourront se tenir aux heure et lieu spécifiés dans les avis de convocation.

Les quorum et délais requis par la Loi régleront les avis de convocation et la conduite des assemblées des actionnaires
de la Société, dans la mesure où il n'est pas autrement disposé dans les présents Statuts.

Toute action donne droit à une voix. Tout actionnaire pourra prendre part aux assemblées des actionnaires en dési-
gnant par écrit, par câble, télégramme, télex ou téléfax une autre personne comme son mandataire.

Dans la mesure où il n'en est pas autrement disposé par la Loi ou les Statuts, les décisions d'une assemblée des
actionnaires dûment convoquée sont prises à la majorité simple des votes des actionnaires présents ou représentés.

Le conseil d'administration peut déterminer toutes autres conditions à remplir par les actionnaires pour prendre part
à toute assemblée des actionnaires.

Si tous les actionnaires sont présents ou représentés lors d'une assemblée des actionnaires, et s'ils déclarent connaître
l'ordre du jour, l'assemblée pourra se tenir sans avis de convocation préalables.

Les décisions prises lors de l'assemblée sont consignées dans un procès-verbal signé par les membres du bureau et
par les actionnaires qui le demandent. Si la Société compte un actionnaire unique, ses décisions sont également écrites
dans un procès-verbal.

Tout actionnaire peut participer à une réunion de l'assemblée générale par visioconférence ou par des moyens de
télécommunication permettant son identification. Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques garan-
tissant la participation effective à l'assemblée, dont les délibérations sont retransmises de façon continue. La participation
à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une telle réunion.
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IV. Conseil d'administration

Art. 9. La Société sera administrée par un conseil d'administration composé de trois membres au moins, qui n'ont pas
besoin d'être actionnaires de la Société. Toutefois, lorsque la Société est constituée par un actionnaire unique ou que, à
une assemblée générale des actionnaires, il est constaté que celle-ci n'a plus qu'un actionnaire unique, la composition du
conseil d'administration peut être limitée à un (1) membre jusqu'à l'assemblée générale ordinaire suivant la constatation
de l'existence de plus d'un actionnaire.

Les administrateurs seront élus par l'assemblée générale des actionnaires qui fixe leur nombre, leurs émoluments et
la durée de leur mandat. Les administrateurs sont élus pour un terme qui n'excédera pas six (6) ans, jusqu'à ce que leurs
successeurs soient élus.

Les administrateurs seront élus à la majorité des votes des actionnaires présents ou représentés.

Tout administrateur pourra être révoqué avec ou sans motif à tout moment par décision de l'assemblée générale des
actionnaires.

Au cas où le poste d'un administrateur devient vacant à la suite de décès, de démission ou autrement, cette vacance
peut être temporairement comblée jusqu'à la prochaine assemblée générale, aux conditions prévues par la Loi.

Art. 10. Le conseil d'administration devra choisir en son sein un président et pourra également choisir parmi ses
membres un vice-président. Il pourra également choisir un secrétaire qui n'a pas besoin d'être administrateur et qui sera
en charge de la tenue des procès-verbaux des réunions du conseil d'administration et des assemblées générales des
actionnaires.

Le conseil d'administration se réunira sur la convocation du président ou de deux administrateurs, au lieu indiqué dans
l'avis de convocation.

Le président présidera toutes les assemblées générales des actionnaires et les réunions du conseil d'administration;
en son absence l'assemblée générale ou le conseil d'administration pourra désigner à la majorité des personnes présentes
à cette assemblée ou réunion un autre administrateur pour assumer la présidence pro tempore de ces assemblées ou
réunions.

Avis écrit de toute réunion du conseil d'administration sera donné à tous les administrateurs au moins vingt-quatre
heures avant la date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront
mentionnés dans l'avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment de chaque
administrateur par écrit ou par câble, télégramme, télex, télécopieur ou tout autre moyen de communication similaire.
Une convocation spéciale ne sera pas requise pour une réunion du conseil d'administration se tenant à une heure et un
endroit déterminés dans une résolution préalablement adoptée par le conseil d'administration.

Tout administrateur pourra se faire représenter à toute réunion du conseil d'administration en désignant par écrit ou
par câble, télégramme, télex ou téléfax un autre administrateur comme son mandataire.

Un administrateur peut représenter plusieurs de ses collègues.

Tout administrateur peut participer à une réunion du conseil d'administration par visioconférence ou par des moyens
de télécommunication permettant son identification. Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques
garantissant une participation effective à la réunion du conseil dont les délibérations sont retransmises de façon continue.
La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une telle réunion. La réunion tenue
par de tels moyens de communication à distance est réputée se tenir au siège de la Société.

Le conseil d'administration ne pourra délibérer ou agir valablement que si la moitié au moins des administrateurs est
présente ou représentée à la réunion du conseil d'administration.

Les décisions sont prises à la majorité des voix des administrateurs présents ou représentés à cette réunion. En cas
de partage des voix, le président du conseil d'administration aura une voix prépondérante.

Le conseil d'administration pourra, à l'unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son appro-
bation au moyen d'un ou de plusieurs écrits, par courrier ou par courrier électronique ou par télécopie ou par tout autre
moyen de communication similaire, à confirmer le cas échéant par courrier, le tout ensemble constituant le procès-verbal
faisant preuve de la décision intervenue.

Art. 11. Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil d'administration seront signés par le président ou, en
son absence, par le vice-président, ou par deux administrateurs. Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à
servir en justice ou ailleurs seront signés par le président ou par deux administrateurs. Lorsque le conseil d'administration
est composé d'un seul membre, ce dernier signera.

Art. 12. Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus larges de passer tous actes d'administration et de
disposition dans l'intérêt de la Société.

Tous pouvoirs que la Loi ou ces Statuts ne réservent pas expressément à l'assemblée générale des actionnaires sont
de la compétence du conseil d'administration.

Lorsque la Société compte un seul administrateur, il exerce les pouvoirs dévolus au conseil d'administration.

La gestion journalière de la Société ainsi que la représentation de la Société en ce qui concerne cette gestion pourront,
conformément à l'article 60 de la Loi, être déléguées à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants et autres
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agents, associés ou non, agissant seuls ou conjointement. Leur nomination, leur révocation et leurs attributions seront
réglées par une décision du conseil d'administration. La délégation à un membre du conseil d'administration impose au
conseil l'obligation de rendre annuellement compte à l'assemblée générale ordinaire des traitements, émoluments et
avantages quelconques alloués au délégué.

La Société peut également conférer tous mandats spéciaux par procuration authentique ou sous seing privé.

Art. 13. La Société sera engagée (i) par la signature collective de deux (2) administrateurs, (ii) par la signature individuelle
de l'administrateur-délégué ou (iii) par la seule signature de toute(s) personne(s) à laquelle (auxquelles) pareils pouvoirs
de signature auront été délégués par le conseil d'administration.

Lorsque le conseil d'administration est composé d'un (1) seul membre, la Société sera valablement engagée, en toutes
circonstances et sans restrictions, par la signature individuelle de l'administrateur unique.

V. Surveillance de la société

Art. 14. Les opérations de la Société seront surveillées par un (1) ou plusieurs commissaires aux comptes qui n'ont
pas besoin d'être actionnaire.

L'assemblée générale des actionnaires désignera les commissaires aux comptes et déterminera leur nombre, leurs
rémunérations et la durée de leurs fonctions qui ne pourra excéder six (6) années.

VI. Exercice social - Bilan

Art. 15. L'exercice social commencera le premier avril de chaque année et se terminera le trente et un mars de l'année
suivante.

Art. 16. Sur le bénéfice annuel net de la Société il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la formation du fonds de réserve
légale; ce prélèvement cessera d'être obligatoire lorsque et tant que la réserve aura atteint dix pour cent (10%) du capital
social, tel que prévu à l'article 5 de ces Statuts, ou tel qu'augmenté ou réduit en vertu de ce même article 5.

L'assemblée générale des actionnaires déterminera, sur proposition du conseil d'administration, de quelle façon il sera
disposé du solde du bénéfice annuel net.

Des acomptes sur dividendes pourront être versés en conformité avec les conditions prévues par la Loi.

VII. Liquidation

Art. 17. En cas de dissolution de la Société, il sera procédé à la liquidation par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs
(qui peuvent être des personnes physiques ou morales) nommés par l'assemblée générale des actionnaires qui déterminera
leurs pouvoirs et leurs rémunérations.

VIII. Modification des statuts

Art. 18. Les Statuts pourront être modifiés par une assemblée générale des actionnaires statuant aux conditions de
quorum et de majorité prévues par l'article 67-1 de la Loi.

IX. Dispositions finales - Loi applicable

Art. 19. Pour toutes les matières qui ne sont pas régies par les présents Statuts, les parties se réfèrent aux dispositions
de la Loi.

Dispositions transitoires

1. Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se termine le 31 mars 2014.

2. La première assemblée générale ordinaire annuelle se tiendra en 2014.

3. Exceptionnellement, le premier président et le premier délégué du conseil d'administration peuvent être nommés
par la première assemblée générale des actionnaires à tenir immédiatement après la constitution de la Société.

Souscription et Libération

Les Statuts de la Société ayant été ainsi arrêtés, les cent (100) actions ont été souscrites comme suit:
1) MAGISTAN PTE. LTD., prédésignée, quatre-vingt dix neuf actions, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 99
2) Ralph SIEBENALER, prénommé, une action, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1
Total: cent actions, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

Toutes ces actions ont été libérées à concurrence de 25% par les souscripteurs prédits moyennant un versement en
numéraire, de sorte que la somme de sept mille sept cent cinquante euros (7.750,- EUR) est à partir de ce jour à la libre
disposition de la Société, ainsi qu'il en a été prouvé au notaire par une attestation bancaire, qui le constate expressément.

Déclaration

Le notaire instrumentaire déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées à l'article 26 de la loi de 1915,
telle que modifiée, et en confirme expressément l ' accomplissement.
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Assemblée générale extraordinaire

Les comparants pré-mentionnés, représentant la totalité du capital social et se considérant comme étant valablement
convoqués, déclarent se réunir en assemblée générale extraordinaire et prennent les résolutions suivantes à l'unanimité:

1. Le siège social est établi à L-5471 Wellenstein, 5 Albaach.

2. Le nombre des administrateurs est fixé à trois (3) et celui des commissaires aux comptes à un (1).

3. Sont appelés aux fonctions d'administrateurs:

a) Monsieur Ralph SIEBENALER, gestionnaire, né le 23 novembre 1976 à Esch- sur-Alzette, demeurant 86 Jellicoe
Road, Citylights #32-21, 208745 Singapour.

b) Monsieur Ben SIEBENALER, économiste, né le 24 février 1982 à Luxembourg, demeurant à L-5470 Wellenstein, 7,
rue de la Chapelle.

c) Madame Marie-Andrée SCHILTZ, aide en pharmacie, née le 25 juillet 1949 à Luxembourg, demeurant à L-5471
Wellenstein, 5, Albaach.

4. Madame Aline KOHLL, épouse SIEBENALER, kinésithérapeute, née le 29 décembre 1981 à Luxembourg, demeurant
à L-5470 Wellenstein, 7, rue de la Chapelle, est nommée comme commissaire aux comptes de la Société.

5. Faisant usage de la faculté offerte par le point 3) des dispositions transitoires, l'assemblée nomme:

- Monsieur Ralph SIEBENALER, prénommé, comme président du conseil d'administration, et

- Monsieur Ralph SIEBENALER, prénommé, comme administrateur-délégué, avec pouvoir d'engager valablement la
Société en toutes circonstances par sa signature individuelle.

6. Les mandats des administrateurs, de l'administrateur-délégué et du commissaire aux comptes prendront fin à l'issue
de l'assemblée générale ordinaire de 2018.

Frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la
Société, ou qui sont mis à sa charge à raison du présent acte, est évalué approximativement à mille euros (EUR 1.000,-).

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais et le français, déclare par les présentes, qu'à la requête des
comparants le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française; à la requête des mêmes comparants, et en
cas de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise prévaudra.

DONT ACTE, le présent acte a été passé à Luxembourg, à la date indiquée en tête des présentes.

Après lecture du présent acte aux comparants, connus du notaire par noms, prénoms, états civils et domiciles, lesdits
comparants ont signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: R. SIEBENALER, C. WERSANDT.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 4 juin 2013. LAC/2013/25203. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée.

Luxembourg, le 10 juin 2013.

Référence de publication: 2013075857/453.

(130093622) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 juin 2013.

TS Tour Esplanade Holdings (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 1.000.000,00.

Siège social: L-1930 Luxembourg, 34-38, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 118.672.

Le bilan et l'annexe au 31 décembre 2012 de la Société, ainsi que les autres documents et informations qui s'y rap-
portent, ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Senningerberg, le 30 mai 2013.
Pour extrait conforme
Signature

Référence de publication: 2013073860/13.

(130091079) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 juin 2013.
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Shulaya, Trier SG S.àr.l. & Cie S.C.A., Société en Commandite par Actions.

Siège social: L-2146 Luxembourg, 74, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 162.591.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 10. Mai 2013.

Référence de publication: 2013075268/10.

(130092918) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 juin 2013.

Dealinvest SA, Société Anonyme.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 80.312.

Extrait des décisions prises lors du conseil d’administration et de l’assemblée générale ordinaire tenue en date du 7 juin 2013

1) Les mandats d’administrateur et de président du conseil d’administration, venus à échéance, de M. Xavier SOULARD,
n’ont pas été renouvelés.

2) Le mandat d’administrateur, venu à échéance, de M. Jacques CLAEYS, n’a pas été renouvelé.

3) Mme Katia CAMBON, administrateur de sociétés, née à Le Raincy (France), le 24 mai 1972, demeurant profes-
sionnellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, demeurant professionnellement à
L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, a été nommée comme administrateur jusqu’à l’issue de
l’assemblée générale statutaire de 2019.

4) Mme Stéphanie MEYER, administrateur de sociétés, née le 14 août 1987 à Saint-Mard (Belgique), demeurant pro-
fessionnellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, a été nommée comme administrateur
jusqu’à l’issue de l’assemblée générale statutaire de 2019.

5) M. Sébastien ANDRE a été reconduit dans son mandat d’administrateur jusqu’à l’issue de l’assemblée générale
statutaire de 2019.

6) La société à responsabilité limitée COMCOLUX S.à r.l. a été reconduite dans son mandat de commissaire jusqu’à
l’issue de l’assemblée générale statutaire de 2019.

7) Madame Katia CAMBON a été nommée présidente du conseil d’administration jusqu’à l’issue de l’assemblée gé-
nérale statutaire de 2019

Luxembourg, le 11.06.2013.
Pour extrait sincère et conforme
Pour Dealinvest SA
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2013076335/28.

(130093943) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 juin 2013.

Chez Paula, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-9047 Ettelbruck, 40, rue Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 102.382.

Cession de parts du 15 mai 2013

L'an deux mil treize, le quinze mai,

Ont comparu:

1. Madame Paula PEREIRA REIS, gérante, née à Unhos/Loures (Portugal) le 21 janvier 1974, demeurant à L-9047
Ettelbruck, 40, rue Prince Henri.

Propriétaire de 100 parts sociales de la société à responsabilité limitée CHEZ PAULA, établie et ayant son siège social
à L-9047 Ettelbruck, 40, rue Prince Henri, inscrite au registre de commerce et des sociétés sous le numéro B 102.382,
représentée par sa gérante, actuellement en fonction.

Ici, le cédant.

2. Monsieur Orlando Manuel ALMEIDA BARBOSA, ouvrier, né le 3 janvier 1987 à Braga (Portugal), demeurant à
L-6417 Echternach, 17, rue Haaler Buurchmauer,

Ici, le cessionnaire.
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Le comparant (sub1) déclare qu'aux termes des présentes céder 25 parts sociales au cessionnaire (sub2), de la société
CHEZ PAULA Sàrl, et ce au prix nominal des parts qu'il reconnait avoir reçu antérieurement aux présentes.

Le cessionnaire est devenu propriétaire des parts cédées ce jour, et il en a eu la jouissance également à compter de
ce jour. A l'exception de ce qui précède, il a été subrogé dans tous les droits et obligations attachés aux parts cédées dès
ce jour.

Le comparant (sub 1) déclare aussi que ses parts ne font pas partie d'une éventuelle hypothèque ou d'une éventuelle
promesse de vente ou dette.

Date qu’en tête des présentes.

Fait à Ettelbruck, en autant d'exemplaires que de parties.
Comptabilite STC
Un mandataire

Référence de publication: 2013076318/30.

(130093958) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 juin 2013.

Sejberg Trading S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5552 Remich, 35-35A, route de Mondorf.

R.C.S. Luxembourg B 85.744.

Les comptes annuels au 31.12.2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013075267/10.

(130092736) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 juin 2013.

Consultys Group, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 104.280,00.

Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 173.265.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013076326/9.

(130094619) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 juin 2013.

CPA Lux S.à r.l., Société à responsabilité limitée,

(anc. Lux Dinvest S.à r.l.).

Siège social: L-1660 Luxembourg, 84, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 173.354.

Statuts coordonnés, suite à l'assemblée générale extraordinaire reçue par Maître Blanche MOUTRIER, notaire de
résidence à Esch/Alzette agissant en remplacement de Maître Francis KESSELER, notaire de résidence à Esch/Alzette, en
date du 25 janvier 2013 déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Esch/Alzette, le 25 février 2013.
Francis KESSELER
NOTAIRE

Référence de publication: 2013076328/15.

(130094199) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 juin 2013.

Croix Realty S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1611 Luxembourg, 51, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 164.236.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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CROIX REALTY S.A.
Frédéric SEINCE

Référence de publication: 2013076329/11.
(130094049) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 juin 2013.

Com3 Consulting S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 126.854.

In the year two thousand and thirteen, on the twenty-fifth day of April;

Before Us M e Carlo WERSANDT, notary residing in Luxembourg, (Grand Duchy of Luxembourg), undersigned;

THERE APPEARED:
NNG Holding Company, L.P., a limited partnership, having its registered office at PO Box 309, Ugland House, Grand

Cayman, Cayman Islands, registered with the General Registry of the Cayman Islands under number MC-70727,
here represented by Mr Luis Aguerre ENRíQUEZ, Doctor en Derecho, residing in Luxembourg, Grand Duchy of

Luxembourg, by virtue of a proxy given under private seal.
The said proxy, initialled ne varietur by the proxyholder of the appearing party and the undersigned notary will remain

annexed to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.
Such appearing party is the sole shareholder of COM3 Consulting S.à r.l. (hereinafter the "Company"), a société à

responsabilité limitée incorporated and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered
office at 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg
Trade and Companies' Register section B under number 126854 incorporated pursuant to a deed of Maître Joseph
ELVINGER, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg on 28 March 2007, published in the Memorial
C, Recueil des Sociétés et Associations (the "Mémorial") number 1131 on 12 June 2007. The articles of incorporation
were amended for the last time pursuant to a deed of the undersigned notary on 28 January 2013, published in the
Mémorial number 637 on 15 March 2013, under number 637.

The appearing party, representing the entire share capital declares having waived any notice requirement, the general
meeting of shareholders is therefore regularly constituted and may validly deliberate on all the items of the following
agenda:

Agenda

1. Decision to change the currency of the subscribed share capital of the Company, to convert the share capital of the
Company from euro (EUR) into United States Dollars (USD) and to reduce the par value of the shares to one United
State Dollar (USD 1) each so that the share capital of the Company shall be set at approximately forty thousand one
hundred twenty-six United States Dollars and (USD 40,126) (as finally determined with the European Central Bank's
exchange rate of April 24, 2013), represented by forty thousand one hundred twenty-six (40,126) shares of a nominal
value of one United State Dollar (USD 1) each.

2. Decision to create ten (10) classes of shares and conversion of the existing shares into Class A Shares, Class B
Shares, Class C Shares, Class D Shares, Class E Shares, Class F Shares, Class G Shares, Class H Shares, Class I Shares,
and Class J Shares.

3. Decision to amend article 5 of the articles of association of the Company.
4. Decision to insert a new article 6 in the articles of association and renumber the following articles accordingly.
5. Decision to amend article 22 of the articles of association.
6. Miscellaneous.
Having duly considered each item on the agenda, the general meeting unanimously took, and required the undersigned

notary to enact, the following resolutions:

First resolution

The general meeting of shareholders decides to (i) change the currency of the share capital from euro (EUR) to United
States Dollars (USD), (ii) convert the subscribed share capital of the Company from euro to United States Dollars using
the exchange rate of one point three zero zero six United State Dollar (USD 1.3006) for one euro (EUR 1), and (iii)
reduce the nominal value of the shares to one United States Dollar (USD 1) each so that the share capital of the Company
shall henceforth be set at forty thousand United States Dollars (USD 40,000), represented by forty thousand (40,000)
shares of a nominal value of one United State Dollar (USD 1) each. The amount of three hundred eighteen United States
Dollars and sixty cents (USD 318.6) is allocated to the share premium.

Second resolution

The general meeting of shareholders decides to create ten (10) classes of shares and convert the existing forty thousand
(40,000) shares into (i) seventeen thousand nine hundred fifty (17,950) class A shares, having a nominal value of one
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United States Dollar (USD 1) each, (the "Class A Shares"), (ii) two thousand four hundred fifty (2,450) class B shares,
having a nominal value of one United States Dollar (USD 1) each, (the "Class B Shares"), (iii) two thousand four hundred
fifty (2,450) class C shares, having a nominal value of one United States Dollar (USD 1) each, (the "Class C Shares"), (iv)
two thousand four hundred fifty (2,450) class D shares, having a nominal value of one United States Dollar (USD 1) each,
(the "Class D Shares"), (v) two thousand four hundred fifty (2,450) class E shares, having a nominal value of one United
States Dollar (USD 1) each, (the "Class E Shares"), (vi) two thousand four hundred fifty (2,450) class F shares, having a
nominal value of one United States Dollar (USD 1) each, (the "Class F Shares"), (vii) two thousand four hundred fifty
(2,450) class G shares, having a nominal value of one United States Dollar (USD 1), (the "Class G Shares"), (viii) two
thousand four hundred fifty (2,450) class H shares, having a nominal value of one United States Dollar (USD 1) each, (the
"Class H Shares"), (ix) two thousand four hundred fifty (2,450) class I shares, having a nominal value of one United States
Dollar (USD 1) each, (the "Class I Shares") and (x) two thousand four hundred fifty (2,450) class J shares, having a nominal
value of one United States Dollar (USD 1) each, (the "Class J Shares").

Third resolution

As a consequence of the foregoing resolutions, the general meeting of shareholders decides to amend article 5 of the
articles of association of the Company which shall henceforth read as follows:

« Art. 5. Share Capital.

5.1 The Company's share capital is set at forty thousand United States Dollars (USD 40,000), represented by (i)
seventeen thousand nine hundred fifty (17,950) class A shares, having a nominal value of one United States Dollar (USD
1) each, (the "Class A Shares"), (ii) two thousand four hundred fifty (2,450) class B shares, having a nominal value of one
United States Dollar (USD 1) each, (the "Class B Shares"), (iii) two thousand four hundred fifty (2,450) class C shares,
having a nominal value of one United States Dollar (USD 1) each, (the "Class C Shares"), (iv) two thousand four hundred
fifty (2,450) class D shares, having a nominal value of one United States Dollar (USD 1) each, (the "Class D Shares"), (v)
two thousand four hundred fifty (2,450) class E shares, having a nominal value of one United States Dollar (USD 1) each,
(the "Class E Shares"), (vi) two thousand four hundred fifty (2,450) class F shares, having a nominal value of one United
States Dollar (USD 1) each, (the "Class F Shares"), (vii) two thousand four hundred fifty (2,450) class G shares, having a
nominal value of one United States Dollar (USD 1) each, (the "Class G Shares"), (viii) two thousand four hundred fifty
(2,450) class H shares, having a nominal value of one United States Dollar (USD 1) each, (the "Class H Shares"), (ix) two
thousand four hundred fifty (2,450) class I shares, having a nominal value of one United States Dollar (USD 1) each, (the
"Class I Shares") and (x) two thousand four hundred fifty (2,450) class J shares, having a nominal value of one United
States Dollar (USD 1) each, (the "Class J Shares").

5.2 The Company may redeem its own shares."

Fourth resolution

The general meeting of shareholders decides to introduce a new article 6 of the articles of association of the Company
which shall read as follows and to renumber the following articles of the articles of association accordingly:

« Art. 6. Redemption of shares.

6.1 For the purposes of the present articles of association, the following definitions shall apply:

"Available Amount" shall mean the total amount of realized net profits since the last day of the previous Class Period
(or the date of incorporation regarding the first Class Period), increased by any profits carried forward and distributable
reserves (including for the purposes of this calculation, any share premium), but decreased by any losses carried forward
and sums to be allocated to a reserve to be established by law or by the articles of association;

"Cancellation Value per Share" shall mean (i) the nominal value per share to be cancelled plus (ii) the Available Amount,
(iii) divided by the number of shares in the same class of shares;

"Class Period" shall mean any of the Period A, the Period B, the Period C, the Period D, the Period E, the Period F,
the Period G, the Period H, the Period I or the Period J (all as defined below).

"Class Period End Date" means the date at which the relevant class(es) of shares are redeemed by the Company, which
must not be later than the last day of the third (3 rd ) month following the final day of the financial year during which the
relevant Class Period started, unless it was extended in accordance with article 6.7 of these articles of association.

"Total Cancellation Value" shall mean the Cancellation Value per Share multiplied with the number of shares redeemed.

6.2 The Company's share capital may be increased or reduced by a resolution of the general meeting of shareholders
adopted in the manner required for an amendment of these articles of association.

6.3 The share capital of the Company may be reduced through the redemption and cancellation of shares including by
the cancellation of all shares of one or more classes of shares. In the case of a reduction of the share capital in such
manner, the redemptions shall occur in reverse alphabetical order (starting with class J).

6.4 In the event of a reduction of share capital of the Company in accordance with article 6.3, the holders of the shares
redeemed and cancelled shall receive from the Company a sum equal to the Cancellation Value per Share for each share
so redeemed.
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6.5. The board of managers shall determine the Available Amount on the basis of interim accounts of the Company
which shall not be dated more than eight (8) days prior to the date of the redemption. The Total Cancellation Value for
all shares redeemed during a financial year shall not exceed the amount available for distribution determined in accordance
with the Law for the relevant financial year of the Company. If the annual accounts reveal that the amount paid to the
shareholders exceeds such amount available for distribution, any future distribution to the shareholders and/or Cancel-
lation Value per Share in case of another redemption shall be reduced in the proportion of the excess.

6.6 The Available Amount is determined by reference to Class Periods which are determined as follows:

- the period for Class J Shares is the period beginning at (and including) January 1, 2013 and ending at (and including)
the Class Period End Date of Period J (the "Period J");

- the period for Class I Shares is the period beginning on (and including) the day after Period J ended and ending at
(and including) the Class Period End Date of Period I (the "Period I");

- the period for Class H Shares is the period beginning on (and including) the day after Period I ended and ending at
(and including) the Class Period End Date of Period H (the "Period H");

- the period for Class G Shares is the period beginning on (and including) the day after Period H ended and ending at
(and including) the Class Period End Date of Period G (the "Period G");

- the period for Class F Shares is the period beginning on (and including) the day after Period G ended and ending at
(and including) the Class Period End Date of Period F (the "Period F");

- the period for Class E Shares is the period beginning on (and including) the day after Period F ended and ending at
(and including) the Class Period End Date of Period E (the "Period E");

- the period for Class D Shares is the period beginning on (and including) the day after Period E ended and ending at
(and including) the Class Period End Date of Period D (the "Period D");

- the period for Class C Shares is the period beginning on (and including) the day after Period D ended and ending at
(and including) the Class Period End Date of Period C (the "Period C");

- the period for Class B Shares is the period beginning on (and including) the day after Period C ended and ending at
(and including) the Class Period End Date of Period B (the "Period B"); and

- the period for Class A Shares is the period beginning on (and including) the day after Period B ended and ending at
(and including) the Class Period End Date of Period A (the "Period A").

6.7 In the event that a class of shares has not been redeemed and cancelled on the final day of the third month following
the final day of the financial year during which the relevant Class Period commenced, this Class Period shall be extended
and shall end at the final day of the third month following the next financial year (the "New Date"). The same extension
shall be applied again if until such New Date, the relevant class of shares is not redeemed and cancelled. The subsequent
Class Periods shall be adapted accordingly.

Fifth resolution

The general meeting of shareholders decides to amend the article 23 of the articles of association of the Company
which shall henceforth read as follows:

" Art. 23. Annual accounts and Allocation of profits.

23.1 At the end of each financial year, the accounts are closed and the board of managers draws up an inventory of
the Company's assets and liabilities, the balance sheet and the profit and loss accounts in accordance with the law.

23.2. Of the annual net profits of the Company, five per cent (5%) at least shall be allocated to the legal reserve. This
allocation shall cease to be mandatory as soon and as long as the aggregate amount of such reserve amounts to ten per
cent (10%) of the share capital of the Company.

23.3 Sums contributed to a reserve of the Company by a shareholder may also be allocated to the legal reserve if the
contributing shareholder agrees to such allocation.

23.4 In case of a share capital reduction, the Company's legal reserve may be reduced in proportion so that it does
not exceed ten per cent (10%) of the share capital.

23.5 Upon recommendation of the board of managers, the general meeting of shareholders shall determine how the
remainder of the Company's annual net profits shall be used in accordance with the Law and these articles of association.

23.6. The balance of the net profits shall each time be distributed as follows:

- ninety-nine point nine per cent (99.9%) of the net profits available for distribution on a pro rata basis to the last share
class in issue in the reverse alphabetical order;

- zero point zero one per cent (0.01%) of the net profits available for distribution to the other share classes on a pro
rata basis.

Costs and Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company are
estimated at approximately one thousand one hundred and fifty Euros (EUR 1,150.-).

84953



L U X E M B O U R G

Statement

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the appearing party,
the present deed is worded in English followed by a French translation; on the request of the same appearing party and
in case of divergence between the English and the French text, the English version will prevail.

WHEREOF the present deed was drawn up in Luxembourg, at the date indicated at the beginning of the document.

After reading the present deed to the proxyholder of the appearing party, known to the notary by his name, first name,
civil status and residence, the said proxyholder of the appearing party has signed together with Us, the notary, the present
deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le vingt-cinq avril;

Pardevant Nous Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg, (Grand-Duché de Luxembourg),
soussigné.

A COMPARU:

NNG Holding Company, L.P., une limited partnership, ayant son siège social à PO Box 309, Ugland House, Grand
Cayman, Îles Caïmans, immatriculée auprès du General Registry Cayman Island sous le numéro MC-70727,

ici représentée par Monsieur Luis Aguerre ENRIQUEZ, Doctor en Derecho, résidant à Luxembourg, Grand-Duché
de Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé.

Ladite procuration, paraphée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et par le notaire soussigné, restera
annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Ladite partie comparante est l'associé unique de COM3 Consulting S.à r.l (ci-après la «Société») une société à res-
ponsabilité limitée, constituée et existant sous les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 5, rue
Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et
des Sociétés de Luxembourg section B sous le numéro 126854, constituée en vertu d'un acte reçu par Maître Joseph
ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, en date du 28 mars 2007, publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (le «Mémorial»), numéro 1131, le 12 juin 2007. Les statuts ont été
modifiés la dernière fois en vertu d'un acte reçu par le notaire instrumentant, en date du 28 janvier 2013, publié au
Mémorial numéro 637 le 15 mars 2013.

La partie comparante représente l'intégralité du capital social déclare avoir renoncée à toute formalité de convocation.
L'assemblée générale des associés est ainsi régulièrement constituée et peut valablement délibérer sur tous les points
figurant à l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour

1. Décision relative à la conversion de la devise du capital social de la Société d'euros (EUR) en dollars américains
(USD) et à la réduction de la valeur nominale unitaire des parts sociales de la Société à un dollar américain (USD 1), de
sorte que le capital social de la Société soit fixé à environ quarante mille cent vingt-six dollars américains (USD 40.126)
(tel que définitivement arrêté au taux de change de la Banque Centrale Européenne du 24 avril 2013) représenté par
quarante mille cent vingt-six (40.126) parts sociales d'une valeur nominale d'un dollar américain (USD 1) chacune.

2. Décision relative à la création de dix (10) nouvelles classes de parts sociales et conversion des parts sociales exi-
stantes en des Parts Sociales de Classe A, Parts Sociales de Classe B, Parts Sociales de Classe C, Parts Sociales de Classe
D, Parts Sociales de Classe E, Parts Sociales de Classe F, Parts Sociales de Classe G, Parts Sociales de Classe H, Parts
Sociales de Classe I, et Parts Sociales de Classe J.

3. Décision relative à la modification de l'article 5 des statuts de la Société.

4. Décision d'insérer un nouvel article 6 dans les statuts et de renuméroter les articles suivants des statuts en consé-
quence.

5. Décision relative à la modification de l'article 22 des statuts.

6. Divers.

Après avoir dûment examiné chaque point figurant à l'ordre du jour, l'assemblée générale des associés adopte à
l'unanimité, et requiert le notaire soussigné d'acter, les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée générale des associés décide de (i) changer la devise du capital social de la Société d'euros (EUR) en dollars
américains (USD), (ii) convertir le capital social souscrit de la Société d'euros en dollars américains, au taux de change
de un virgule trois zéro zéro six dollar américain (USD 1,3006) pour un euro (EUR 1), et (iii) réduire la valeur nominale
unitaire des parts sociales de la Société à un dollar américain (USD 1), de sorte que le capital social de la Société soit fixé
à quarante mille dollars américains (USD 40.000), représenté par quarante mille (40.000) parts sociales ayant une valeur
nominale d'un dollar américain (USD 1) chacune. Le montant de trois cent dix-huit dollars américains et soixante cents
(USD 318,6) est affecté à la prime d'émission de la Société.
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Deuxième résolution

L'assemblée générale des associés décide de créer dix (10) classes de parts sociales et de convertir les quarante mille
(40.000) parts sociales existantes en (i) dix-sept mille neuf cent cinquante (17.950) parts sociales de classe A ayant chacune
une valeur nominale d'un dollar américain (USD 1) (les «Parts Sociales de Classe A»), (ii) deux mille quatre cent cinquante
(2.450) parts sociales de classe B ayant chacune une valeur nominale d'un dollar américain (USD 1) (les «Parts Sociales
de Classe B»), (iii) deux mille quatre cent cinquante (2.450) parts sociales de classe C ayant chacune une valeur nominale
d'un dollar américain (USD 1) (les «Parts Sociales de Classe C»), (iv) deux mille quatre cent cinquante (2.450) parts
sociales de classe D ayant chacune une valeur nominale d'un dollar américain (USD 1) (les «Parts Sociales de Classe D»),
(v) deux mille quatre cent cinquante (2.450) parts sociales de classe E ayant chacune une valeur nominale d'un dollar
américain (USD 1) (les «Parts Sociales de Classe E»), (vi) deux mille quatre cent cinquante (2.450) parts sociales de classe
F ayant chacune une valeur nominale d'un dollar américain (USD 1) (les «Parts Sociales de Classe F»), (vii) deux mille
quatre cent cinquante (2.450) parts sociales de classe G ayant chacune une valeur nominale d'un dollar américain (USD
1) (les «Parts Sociales de Classe G»), (viii) deux mille quatre cent cinquante (2.450) parts sociales de classe H ayant
chacune une valeur nominale d'un dollar américain (USD 1) (les «Parts Sociales de Classe H»), (ix) deux mille quatre cent
cinquante (2.450) parts sociales de classe I ayant chacune une valeur nominale d'un dollar américain (USD 1) (les «Parts
Sociales de Classe I»), et (x) deux mille quatre cent cinquante (2.450) parts sociales de classe J ayant chacune une valeur
nominale d'un dollar américain (USD 1) (les «Parts Sociales de Classe J»).

Troisième résolution

En conséquence des résolutions précédentes, l'assemblée générale des associés décide de modifier l'article 5 des statuts
de la Société qui sera désormais rédigé comme suit:

« Art. 5. Capital social.

5.1 Le capital social de la Société est fixé à quarante mille dollars américains (USD 40.000), représenté par (i) dix-sept
mille neuf cent cinquante (17.950) parts sociales de classe A ayant chacune une valeur nominale d'un dollar américain
(USD 1) (les «Parts Sociales de Classe A»), (ii) deux mille quatre cent cinquante (2.450) parts sociales de classe B ayant
chacune une valeur nominale d'un dollar américain (USD 1) (les «Parts Sociales de Classe B»), (iii) deux mille quatre cent
cinquante (2.450) parts sociales de classe C ayant chacune une valeur nominale d'un dollar américain (USD 1) (les «Parts
Sociales de Classe C»), (iv) deux mille quatre cent cinquante (2.450) parts sociales de classe D ayant chacune une valeur
nominale d'un dollar américain (USD 1) (les «Parts Sociales de Classe D»), (v) deux mille quatre cent cinquante (2.450)
parts sociales de classe E ayant chacune une valeur nominale d'un dollar américain (USD 1) (les «Parts Sociales de Classe
E»), (vi) deux mille quatre cent cinquante (2.450) parts sociales de classe F ayant chacune une valeur nominale d'un dollar
américain (USD 1) (les «Parts Sociales de Classe F»), (vii) deux mille quatre cent cinquante (2.450) parts sociales de classe
G ayant chacune une valeur nominale d'un dollar américain (USD 1) (les «Parts Sociales de Classe G»), (viii) deux mille
quatre cent cinquante (2.450) parts sociales de classe H ayant chacune une valeur nominale d'un dollar américain (USD
1) (les «Parts Sociales de Classe H»), (ix) deux mille quatre cent cinquante (2.450) parts sociales de classe I ayant chacune
une valeur nominale d'un dollar américain (USD 1) (les «Parts Sociales de Classe I»), et (x) deux mille quatre cent cinquante
(2.450) parts sociales de classe J ayant chacune une valeur nominale d'un dollar américain (USD 1) (les «Parts Sociales de
Classe J»).

5.2 La Société peut racheter ses propres parts sociales.»

Quatrième résolution

L'assemblée générale des associés décide d'insérer un nouvel article 6 dans les statuts de la Société qui sera rédigé
comme suit, et de renuméroter les articles suivants des statuts en conséquence:

« Art. 6. Rachat de parts sociales.

6.1 Aux fins des présents statuts, les termes suivants auront la signification suivante:

«Montant Disponible»: désigne le montant total des bénéfices nets réalisés depuis le dernier jour de la Période de
Classe antérieure (ou le jour de la constitution de la Société s'agissant de la première Période de Classe), augmentée des
bénéfices reportés et réserves distribuables (prime d'émission incluse pour les besoins du présent calcul), mais réduit de
toutes pertes reportées et toutes sommes devant être affectées à une réserve à constituer en vertu de la loi ou des
statuts.

«La Valeur d'Annulation par Part Sociale»: désigne (i) la valeur nominale par part sociale à annuler plus (ii) le Montant
Disponible (iii) divisée par le nombre de parts sociales émises dans cette même classe.

«Période de Classe»: désigne chaque Période de Classe A, Période de Classe B, Période de Classe C, Période de Classe
D, Période de Classe E, Période de Classe F, Période de Classe G, Période de Classe H, Période de Classe I, ou Période
de Classe J (telles que définies ci-dessous).

«Date Finale de la Période de Classe»: désigne la date à laquelle la(les) classe(s) de parts sociales concernée(s) est
(sont) rachetée(s) par la Société, cette date ne pouvant être postérieure au dernier jour du troisième (3ème) mois suivant
le dernier jour de l'exercice social au cours duquel la Période de Classe concernée a débuté, à moins qu'elle n'ait été
prolongée en conformité avec l'article 6.7 des présents statuts.
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«Valeur Totale d'Annulation» désigne la Valeur d'Annulation par Part Sociale multipliée par le nombre de parts sociales
rachetées.

6.2 Le capital social de la Société peut être augmenté ou réduit par une décision de l'assemblée générale des associés
de la Société, adoptée selon les modalités requises pour la modification des présents statuts.

6.3 Le capital social de la Société pourra être réduit par voie de rachat et d'annulation de parts sociales, en ce compris
l'annulation de toutes les parts sociales d'une ou de plusieurs classes de parts sociales. Dans l'hypothèse d'une réduction
du capital social réalisée de cette manière, les rachats devront être effectués dans un ordre alphabétique inverse (en
commençant par la Classe J).

6.4 Dans l'hypothèse d'une réduction du capital social en conformité avec l'article 6.3, les détenteurs des parts sociales
rachetées et annulées doivent recevoir de la Société une somme égale à la Valeur d'Annulation par Part Sociale pour
chaque part sociale ainsi rachetée.

6.5 Le conseil de gérance doit déterminer le Montant Disponible sur la base des comptes intérimaires de la Société
qui ne doivent pas être datés de plus de huit (8) jours avant la date de rachat. La Valeur Totale d'Annulation de l'intégralité
des parts sociales rachetées au cours d'un exercice social ne doit pas excéder le montant distribuable, déterminé en
conformité avec la Loi pour l'exercice social de la Société concerné. Si les comptes annuels révèlent que le montant payé
aux associés excède le montant distribuable, toute future distribution aux associés et/ou Valeur d'Annulation par Part
dans l'hypothèse d'un nouveau rachat seront réduites à concurrence de l'excédent.

6.6 Le Montant Disponible est déterminé par rapport à des Périodes de Classe qui sont déterminées comme suit:

- la période pour les Parts Sociales de Classe J est la période commençant (et comprenant) le 1 er janvier 2013 et se
terminant à (et comprenant) la Date Finale de la Période de Classe J (la «Période de Classe J»);

- la période pour les Parts Sociales de Classe I est la période commençant (et comprenant) le jour après la Période
de la Classe J et se terminant à (et comprenant) la Date Finale de la Période de Classe I (la «Période de Classe I»);

- la période pour les Parts Sociales de Classe H est la période commençant (et comprenant) le jour après la Période
de la Classe I et se terminant à (et comprenant) la Date Finale de la Période de Classe H (la «Période de Classe H»);

- la période pour les Parts Sociales de Classe G est la période commençant (et comprenant) le jour après la Période
de la Classe H et se terminant à (et comprenant) la Date Finale de la Période de Classe G (la «Période de Classe G»);

- la période pour les Parts Sociales de Classe F est la période commençant (et comprenant) le jour après la Période
de la Classe G et se terminant à (et comprenant) la Date Finale de la Période de Classe F (la «Période de Classe F»);

- la période pour les Parts Sociales de Classe E est la période commençant (et comprenant) le jour après la Période
de la Classe F et se terminant à (et comprenant) la Date Finale de la Période de Classe E (la «Période de Classe E»);

- la période pour les Parts Sociales de Classe D est la période commençant (et comprenant) le jour après la Période
de la Classe E et se terminant à (et comprenant) la Date Finale de la Période de Classe D (la «Période de Classe D»);

- la période pour les Parts Sociales de Classe C est la période commençant (et comprenant) le jour après la Période
de la Classe D et se terminant à (et comprenant) la Date Finale de la Période de Classe C (la «Période de Classe C»);

- la période pour les Parts Sociales de Classe B est la période commençant (et comprenant) le jour après la Période
de la Classe C et se terminant à (et comprenant) la Date Finale de la Période de Classe B (la «Période de Classe B»);

- la période pour les Parts Sociales de Classe A est la période commençant (et comprenant) le jour après la Période
de la Classe B et se terminant à (et comprenant) la Date Finale de la Période de Classe A (la «Période de Classe A»).

6.7 Dans l'hypothèse où une classe de parts n'aurait pas été rachetée ou annulée le dernier jour du troisième mois qui
suit le dernier jour de l'exercice social au cours duquel la Période de Classe concernée a débuté, cette Période de Classe
sera prolongée et s'achèvera le dernier jour du troisième mois qui suit l'exercice social suivant (la «Nouvelle Date»). La
même prolongation sera de nouveau appliquée si, jusqu'à cette Nouvelle Date, la classe de parts concernées n'a pas été
rachetée ou annulée. Les Périodes de Classes suivantes devront être adaptées en conséquence.

Cinquième résolution

L'assemblée générale des associés décide de modifier l'article 23 des statuts de la Société qui sera désormais rédigé
comme suit:

« Art. 23. Comptes annuels - Affectation des bénéfices.

23.1 Au terme de chaque exercice social, les comptes sont clôturés et le conseil d'administration dresse un inventaire
de l'actif et du passif de la Société, le bilan et le compte de profits et pertes conformément à la Loi.

23.2 Sur les bénéfices annuels nets de la Société, cinq pour cent (5 %) au moins seront affectés à la réserve légale.
Cette affectation cessera d'être obligatoire dès que et tant que le montant total de la réserve légale de la Société atteindra
dix pour cent (10%) du capital social de la Société.

23.3 Les sommes apportées à une réserve de la Société par un associé peuvent également être affectées à la réserve
légale, si l'associé apporteur y consent.

23.4 En cas de réduction du capital social, la réserve légale de la Société pourra être réduite en proportion afin qu'elle
n'excède pas dix pour cent (10%) du capital social.
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23.5 Sur proposition du conseil de gérance, l'assemblée générale des associés décide de l'affectation du solde des
bénéfices annuels nets de la Société, conformément à la Loi et aux présents statuts.

23.6 Le solde des bénéfices nets doit à chaque fois être distribué comme suit:

- quatre-vingt-dix-neuf virgule neuf pour cent (99,9%) des bénéfices nets distribuables au pro rata reviendront à la
dernière classe de parts sociales émises dans un ordre alphabétique inverse;

- zéro virgule zéro un pour cent (0,01%) des bénéfices nets distribuables reviendront aux autres classes de parts sociales
au pro rata.

Frais et Dépenses

Le montant des dépenses, frais, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
est estimé à environ mille cent cinquante euros (EUR 1.150,-).

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate, sur demande de la comparante, que le présent acte est
rédigé en langue anglaise, suivi d'une traduction en français; à la demande de ladite comparante et en cas de divergence
entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fait foi

DONT ACTE, le présent acte a été passé à Luxembourg, à la date indiquée en tête des présentes.

Après lecture du présent acte au mandataire de la partie comparante, connu du notaire par nom, prénom, état civil
et domicile, ledit mandataire de la partie comparante a signé avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: L. A. ENRIQUEZ, C. WERSANDT.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 29 avril 2013. LAC/2013/19861. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur ff. (signé): Carole FRISING.

POUR EXPEDITION CONFORME délivrée;

Luxembourg, le 5 juin 2013.

Référence de publication: 2013074155/355.

(130091300) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 juin 2013.

Concept Development Group S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 12D, Impasse Drosbach.

R.C.S. Luxembourg B 78.242.

Par décision du Conseil d'administration du 5 juin 2013

- Le siège social de la société CONCEPT DEVELOPMENT GROUP S.A. est transféré avec effet au 5 juin 2013 du 17
Rue Michel Rodange, L-2430 Luxembourg au 12D Impasse Drosbach, L-1882 Luxembourg.

Luxembourg, le 5 juin 2013.
Pour CONCEPT DEVELOPMENT GROUP S.A.

Référence de publication: 2013074157/12.

(130091574) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 juin 2013.

CS Fixed Income SICAV-SIF, Société Anonyme sous la forme d'une SICAV - Fonds d'Investissement
Spécialisé.

Siège social: L-2180 Luxembourg, 5, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 131.404.

L'assemblée générale ordinaire du 10 mai 2013 a décidé de renouveler les mandats de Messieurs Luca Diener, Guy
Reiter, Rudolf Kömen et Fernand Schaus en tant que membres du conseil d'administration de CS Fixed Income SICAV-
SIF.

Par conséquent, le conseil d'administration se compose comme suit et ce jusqu'à la fin de la prochaine assemblée
générale ordinaire des actionnaires qui se tiendra en 2014:

- Luca Diener, Membre du Conseil d'Administration

4, Kalandergasse, CH-8070 Zurich

- Rudolf Kömen, Membre du Conseil d'Administration

5, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg

- Guy Reiter, Membre du Conseil d'Administration

5, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg

- Fernand Schaus, Membre du Conseil d'Administration
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5, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg

PricewaterhouseCoopers, sis au 400 route d'Esch L-1014 Luxembourg, a été réélu comme réviseur d'entreprises
jusqu'à la fin de la prochaine assemblée générale ordinaire des actionnaires qui se tiendra en 2014.

CREDIT SUISSE FUND Management S.A.
Jacqueline Siebenaller / Fernand Schaus
Directeur / Directeur

Référence de publication: 2013074164/26.

(130091525) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 juin 2013.

Cornwall Estate S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 12D, Impasse Drosbach.

R.C.S. Luxembourg B 111.562.

Par décision du Conseil d'administration du 5 juin 2013

- Le siège social de la société CORNWALL ESTATE S.A. est transféré avec effet au 5 juin 2013 du 17 Rue Michel
Rodange, L-2430 Luxembourg au 12D Impasse Drosbach, L-1882 Luxembourg.

Luxembourg, le 5 juin 2013.
Pour CORNWALL ESTATE S.A.

Référence de publication: 2013074158/12.

(130091573) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 juin 2013.

Rosemill Estate S.A., Société Anonyme.

Capital social: EUR 32.000,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 12D, Impasse Drosbach.

R.C.S. Luxembourg B 125.448.

Par décision de l'Assemblée Générale Extraordinaire du 27 février 2013:

- Est acceptée avec effet au 1 er janvier 2013 la démission de FIDUCIAIRY AND ACCOUNTING SERVICES S.A. en
tant que Commissaire aux Comptes.

- Est acceptée avec effet au 1 er janvier 2013 la nomination de FIDUCIAIRE SEVE S.A. ayant son siège social 12D
Impasse Drosbach, L-1882 Luxembourg n°RCS Luxembourg B 82421 en tant que Commissaire aux Comptes en rem-
placement de FIDUCIAIRY AND ACCOUNTING SERVICES S.A. jusqu'à l'assemblée générale qui se tiendra en l'année
2018.

Luxembourg, le 27 février 2013.
Pour ROSEMILL ESTATE S.A.

Référence de publication: 2013074585/16.

(130091570) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 juin 2013.

Société Electrique de l'Our, Société Anonyme.
Siège social: L-1142 Luxembourg, 2, rue Pierre d'Aspelt.

R.C.S. Luxembourg B 5.901.

In der ordentlichen Generalversammlung vom 10. Mai 2013 wurde Herr Georges SIMON, dessen Mandat im Verwal-
tungsrat mit der ordentlichen Generalversammlung des Jahres 2013 endete, zum Verwaltungsratsmitglied für eine neue
Mandatsdauer von 6 Jahren bis zur ordentlichen Generalversammlung des Jahres 2019 ernannt.

Anstelle von Herrn Thomas LEITL, der sein Mandat im Verwaltungsrat zum 31. März 2013 niedergelegt hat, wurde in
der ordentlichen Generalversammlung vom 10. Mai 2013 Herr Ludwig KONS, geboren am 12/11/1960 in Bergheim
(Deutschland), mit der Berufsadresse in D-45128 Essen, Huyssenallee 2 (Deutschland), zum Verwaltungsratsmitglied für
die restliche Mandatsdauer bis zur ordentlichen Generalversammlung des Jahres 2014 ernannt.

Anstelle von Herrn Antonius VOß, der sein Mandat im Verwaltungsrat zum 10. Mai 2013 niedergelegt hat, wurde in
der ordentlichen Generalversammlung vom 10. Mai 2013 Herr Dr. Frank WEIGAND, geboren am 02/12/1966 in So-
bernheim (Deutschland), mit der Berufsadresse in D-45128 Essen, Huyssenallee 2 (Deutschland), zum Verwaltungsrats-
mitglied für die restliche Mandatsdauer bis zur ordentlichen Generalversammlung des Jahres 2014 ernannt.

Zum Wirtschaftsprüfer bis zur ordentlichen Generalversammlung des Jahres 2014 wurde in der ordentlichen Gene-
ralversammlung vom 10. Mai 2013 Ernst & Young S.A. mit dem Gesellschaftssitz in L-5365 Munsbach, 7, rue Gabriel
Lippmann, eingetragen im Handelsregister von Luxemburg unter der Nummer B 47771, ernannt.
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In der Verwaltungsratssitzung vom 10. Mai 2013 wurden folgende Beschlüsse gefasst:

Anstelle von Herrn Thomas LEITL wurde Herr Ludwig KONS, geboren am 12/11/1960 in Bergheim (Deutschland),
mit der Berufsadresse in D-45128 Essen, Huyssenallee 2 (Deutschland) zum Administrateur-Délégué ernannt. Entspre-
chend der Dauer seines Mandats als Verwaltungsratsmitglied endet sein Mandat als Administrateur-Délégué mit der
ordentlichen Generalversammlung des Jahres 2014. Anstelle von Herrn Thomas LEITL wurde Herrn Ludwig KONS
darüber hinaus gemäß Artikel 13 der Satzung die kollektive Unterschriftsbefugnis zu zweit in seiner Eigenschaft als Ver-
waltungsratsmitglied erteilt.

Anstelle von Herrn Antonius VOß wurde Herr Dr. Frank WEIGAND, geboren am 02/12/1966 in Sobernheim (Deuts-
chland), mit der Berufsadresse in D-45128 Essen, Huyssenallee 2 (Deutschland), zum Administrateur-Délégué ernannt.
Entsprechend der Dauer seines Mandats als Verwaltungsratsmitglied endet sein Mandat als Administrateur-Délégué mit
der ordentlichen Generversammlung des Jahres 2014. Anstelle von Herrn Antonius VOß wurde Herrn Dr. Frank WEI-
GAND darüber hinaus gemäß Artikel 13 der Satzung die kollektive Unterschriftsbefugnis zu zweit in seiner Eigenschaft
als Verwaltungsratsmitglied erteilt.

SOCIETE ELECTRIQUE DE L'OUR S.A.

Référence de publication: 2013074603/35.

(130091519) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 juin 2013.

Quiba Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1330 Luxembourg, 48, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 142.837.

Extrait des résolutions du conseil d'administration prises en date du 3 juin 2013

Il résulte des résolutions écrites du Conseil d'administration tenu en date du 3 juin 2013, que:

Après avoir constaté que Monsieur Andrea La Magra s'est démis de ses fonctions d'Administrateur, en date du 3 juin
2013, les Administrateurs restants décident, conformément aux statuts de la Société et à l'article 51 de la loi modifiée du
10 août 1915 sur les sociétés commerciales, de coopter Madame Ágnes Ludász, employée privée, née à Kerepestarcsa
(Hongrie) le 19 septembre 1982, demeurant professionnellement au 48, Boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1330
Luxembourg, en tant qu'Administrateur de la Société, avec effet au 3 juin 2013, en remplacement de Monsieur Andrea
La Magra, Administrateur démissionnaire, dont elle achèvera le mandat.

Cette cooptation fera l'objet d'une ratification par résolutions des actionnaires.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 3 juin 2013.
QUIBA HOLDING SA

Référence de publication: 2013074568/19.

(130092075) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 juin 2013.

Sandstorm Gold (Luxembourg), Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 25.000,00.

Siège social: L-2310 Luxembourg, 16, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 168.576.

Il résulte des résolutions écrites de l'associé unique de la Société en date du 6 juin 2013 que Madame Annick MA-
GERMANS et Monsieur Christophe MAILLARD ont démissionné de leurs positions respectives de gérante de type A de
la Société et de gérant de type B de la Société avec effet immédiat.

Il est décidé de nommer Monsieur Scott MC KINLAY, né le 11 avril 1983 à Dunfermline, Royaume-Uni, résidant au
16, rue du Couvent, L-1363 Luxembourg, comme gérant de type A de la Société avec effet au 6 juin 2013 pour une durée
indéterminée et Madame Marjorie ALLO, née le 19 novembre 1967 à Paris, France, résidant au 2-4, rue Eugène Ruppert,
L-2453 Luxembourg, comme gérante de type B de la Société avec effet au 6 juin 2013 pour une durée indéterminée.

Par conséquent, le conseil de gérance de la Société est maintenant composé comme suit:

- Mr. Scott MC KINLAY, comme gérant de type A de la Société;

- Mme Krysta REHAAG comme gérante de type B de la Société; et

- Mme Marjorie ALLO comme gérante de type B de la Société.
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Le 7 juin 2013.
Pour extrait conforme
Un mandataire

Référence de publication: 2013074595/22.

(130091536) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 juin 2013.

Roumaninvest S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1537 Luxembourg, 3, rue des Foyers.

R.C.S. Luxembourg B 42.986.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fiduciaire Comptable B + C S.à.r.l.
Luxembourg

Référence de publication: 2013074588/11.

(130091749) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 juin 2013.

Kidzania Operations, Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 25.000,00.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 9, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 160.566.

Il résulte des résolutions écrites de l'associé unique de la Société en date du 3 juin 2013 que Monsieur Christophe
Maillard a démissionné de sa position de gérant de type A de la Société avec effet immédiat.

Il est décidé de nommer Madame Marjorie ALLO, née le 19 novembre 1967 à Paris, France, résidant au 2-4, rue Eugène
Ruppert, L-2453 Luxembourg, comme gérante de type A de la Société avec effet au 3 juin 2013 pour une durée indéter-
minée.

Par conséquent, le conseil de gérance de la Société est maintenant composé comme suit:

- Mme Marjorie ALLO comme gérante de type A de la Société;

- M. Xavier LOPEZ ANCONA comme gérant de type A de la Société;

- M. Sixto Homero Uribe PEREZ comme gérant de type A de la Société; et

- Mme Sarah BONALLO comme gérante de type B de la Société.

Le 10 juin 2013.
Pour extrait conforme
Un mandataire
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